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Glossaire 
 

 
4M MC Four Markets Market Coupling - Couplage de marché des quatre marchés 

ACER European Agency for the Cooperation of Energy Regulators - Agence 
européenne de coopération des régulateurs de l’énergie 

APCA All Parties Cooperation Agreement - Accord de coopération multipartite 
APG Austrian Power Grid 
API Application Program Interface - Interface de programmation 
APX Amsterdam Power Exchange 

CACM 

 Commission Regulation (EU) 2015/1222 of 24 July 2015 establishing a 
guideline on Capacity Allocation and Congestion Management - 
Règlement (UE) n° 2015/1222 de la Commission du 24 juillet 2015 
établissant une ligne directrice relative à l’allocation de la capacité et à la 
gestion de la congestion -  

CCP Central Counterparty - Contrepartie centrale 
CMM Capacity Management Module - Module de gestion de la capacité 
CREG Commission de Régulation de l’Électricité et du Gaz 
CSA Clearing Services Agreement - Contrat de services de compensation 
CWE Central Western Europe - Europe du Centre-Ouest 
CZC Cross-Zonal Capacity - Capacité d’échange entre zones 
DAM Day-Ahead Market - Marché journalier 
DCP Direct Clearing Participant - Membre Compensateur Direct 

DSA Deliverable Specific Agreement - Contrat d’application de prestations de 
services 

ECC European Commodity Clearing AG 

ECP Energy Communication Platform - Plateforme de communication de 
l’énergie 

EEX European Energy Exchange AG 
EMCC European Market Coupling Company 

EMIR 

European Market Infrastructure Regulation: Regulation (EU) No 648/2012 
of the European Parliament and of the Council of 4 July 2012 on OTC 
derivatives, central counterparties and trade repositories  - Règlement 
EMIR : Règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits dérivés de gré à gré, les 
contreparties centrales et les référentiels centraux  

EMS Elektromreža Srbije : Serbian Transmission System Operator  - 
Gestionnaire de Réseau de Transport serbe  

ENTSO-E European Network of Transmission System Operators for Electricity - 
Réseau européen des gestionnaires de réseaux de transport d’électricité 

ESMA European Securities and Markets Authority - Autorité européenne des 
marchés financiers 

ETP Équivalent Temps Plein 
ETS EPEX Trading System - Système de négoce d’EPEX SPOT 
EUPHEMIA Pan-European Hybrid Electricity Market Integration Algorithm 
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FITS Flexible Intraday Trading Scheme - Modèle flexible de négociation 
infrajournalière 

GME Gestore Mercato Elettrico 
GRT Gestionnaire de Réseau de Transport 
HGRT Holding des Gestionnaires de Réseau de Transport 
HUPX Hungarian Power Exchange - Bourse hongroise de l’électricité 
IBWT Italian Borders Working Table - Groupe de travail frontières italiennes 

ICS Intraday Capacity Service - Service d’allocation de la capacité 
infrajournalière 

IDM Intraday Market - Marché infrajournalier 

IDOA 

Intraday Operational Agreement between Power exchanges and 
Transmission system operators - Accord opérationnel pour le couplage 
infrajournalier entre les Bourses et les Gestionnaires de réseau de 
transport 

ITVC Interim Tight Volume Coupling - Couplage temporaire par les volumes 
JAO Joint Allocation Office - Bureau d’enchères commun 
LIP Local Implementation Project - Projet local de mise en œuvre 
MNA Multi-NEMO Agreement - Accord entre plusieurs NEMO 
MNC Non-Clearing Member - Membre Non Compensateur 
MPLS Multi-Protocol Label Switching - Commutation multiprotocole par étiquette 
MRC Multi-Regional Coupling - Couplage multirégional 

MRC DAOA Multi-Regional Coupling Day-Ahead Operational Agreement - Accord 
d’exploitation du couplage journalier multirégional 

MSA Master Service Agreement - Contrat-cadre de services 

NEMO Nominated Electricity Market Operator - Opérateur désigné du marché de 
l’électricité 

NRA National Regulatory Authority - Autorité de régulation nationale 
NWE North-Western Europe - Europe du Nord-Ouest 

NWE+ 
North-Western Europe + South-Western Europe + Italian Borders 
Working Table - Europe du Nord-Ouest + Europe du Sud-Ouest + Groupe 
de travail Frontières italiennes 

OCM Market Coupling Operator - Opérateur de Couplage du Marché 
OMIE Operador del Mercado Iberico de Energia 
OTC Over-The-Counter - De gré à gré 

PCA Power exchange Cooperation Agreement - Accord de coopération entre 
les bourses de l’électricité 

PCR Price Coupling of Regions - Couplage par les prix des régions 
PMA Process Monitoring Application - Application de surveillance du processus 
PMB PCR Matcher-Broker 
PX Power Exchange - Bourse de l’électricité 

PXE Power Exchange Central Europe 

REMIT 
Regulation (EU) No 1227/2011 of the European Parliament and of the 
Council of 25 October 2011 on wholesale energy market integrity and 
transparency - Règlement (UE) N° 1227/2011 du Parlement européen et 
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du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l’intégrité et la transparence 
du marché de gros de l’énergie 

RRM Registered Reporting Mechanism - Entité de transmission des données 
préenregistrées 

RTE Réseau de transport d’électricité 
SAN Storage Area Network - Réseau de stockage 
SDAC Single Day-Ahead Coupling - Couplage Unique Journalier 
SEEPEX South East European Power Exchange 
SEMOpx Single Electricity Market Operator 
SIDC Single Intraday Coupling - Couplage Unique Infrajournalier 
SOB Shared Order Book - Carnet d’ordres partagé 
SWE South-Western Europe - Europe du Sud-Ouest 
TLC Trilateral Coupling - Couplage de marché trilatéral 
TSO Transmission System Operator - Gestionnaire de Réseau de Transport 
TVA Taxe sur la valeur ajoutée 

XBID Cross-Border Intraday - Système de négociation infrajournalier 
transfrontalier 



 

Demande de désignation en qualité de NEMO pour le couplage unique journalier et infrajournalier en Belgique Page 8

      Confidentiel © EPEX SPOT SE
 

1. Introduction 

 Objet du présent document 

Le présent document ainsi que les annexes qui l’accompagnent constituent la demande soumise par 

EPEX SPOT SE à la Ministre fédérale belge de l’Énergie (la « Ministre ») en vue de sa nomination 

comme opérateur désigné du marché de l’électricité (« NEMO ») en Belgique, conformément à 

l’article 4 du Règlement (UE) 2015/1222 de la Commission du 24 juillet 2015 établissant une ligne 

directrice relative à l’allocation de la capacité et à la gestion de la congestion (ci-après le « Règlement 

CACM »). La présente demande est soumise aux fins de désignation d’EPEX SPOT SE en qualité de 

NEMO chargé d’assurer le couplage unique journalier et infrajournalier en Belgique conformément au 

Règlement CACM.  

 

EPEX SPOT SE est une société immatriculée en France (au RCS de Paris sous le n° 508 010 501) 

ayant son siège social à Paris (voir l’extrait du Registre du Commerce et des Sociétés à l’Annexe I). 

Le 4 mai 2015, le Groupe APX, y compris EPEX SPOT Belgium SA (anciennement Belpex S.A.), est 

devenu une filiale à 100 % d’EPEX SPOT SE. Le Groupe APX exploitait des marchés de l’électricité 

au comptant en Grande-Bretagne, aux Pays-Bas et en Belgique. Le 31 décembre 2016, EPEX SPOT 

et APX ont achevé la fusion de leurs opérations, devenant une seule bourse avec une unique chambre 

de compensation, un processus d’adhésion et des systèmes de négociation harmonisés en Europe du 

Centre-Ouest et en Grande-Bretagne. 

 

La Ministre et la Direction générale de l’Énergie du Service Public Fédéral Économie, PME, Classes 

moyennes et Énergie (ci-après le « Ministère ») évaluent si les candidats au statut de NEMO 

remplissent les critères définis à l’article 6 du Règlement CACM. La présente demande apporte toutes 

les preuves nécessaires pour démontrer qu’EPEX SPOT satisfait à toutes les exigences établies à 

l’article 6 du Règlement CACM afin d’être désignée en qualité de NEMO. 

 

Depuis 2015, EPEX SPOT SE opère en Belgique sous la désignation de NEMO accordée par le 

Ministère en 2015 à sa filiale EPEX SPOT Belgium S.A. (anciennement Belpex S.A.). Par effet de la 

fusion entre ces deux entités en date du 31 décembre 2018, EPEX SPOT SE opère désormais en 

Belgique sur la base de droits conférés par la désignation d’EPEX SPOT SE comme NEMO dans 

plusieurs pays en Centre Ouest Europe, tels que spécifiés à l’article 4, paragraphe 5, du Règlement 

de l’UE 2015/1222 établissant une ligne directrice relative à l’allocation de la capacité et à la gestion 
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de la congestion, en accord avec le Ministère et jusqu’à acceptation de la présente demande de 

désignation. 

 

 Confidentialité 

Toute information contenue aux présentes de même que toute information fournie par EPEX SPOT 

dans le cadre de la procédure d’octroi de licence sont strictement confidentielles. Elles sont réservées 

à l’usage interne de la Ministre, de la Direction générale de l’Énergie du Service Public Fédéral 

Économie et de la Commission de Régulation de l’Électricité et du Gaz (CREG) selon le principe du 

besoin d’en connaître, et aux seules fins de la procédure d’octroi de la licence en qualité de NEMO 

en Belgique. 

Toute autre utilisation telle que la publication, la diffusion ou la transmission à un tiers est soumise à 

l’accord écrit préalable d’EPEX SPOT. 

 Clause de non-responsabilité 

La présente demande fournit toutes les preuves nécessaires pour démontrer qu’EPEX SPOT remplit 

tous les critères pour recevoir une licence de NEMO en tant que Bourse de l’Électricité au Comptant 

en Belgique. 

La présente demande décrit l’organisation interne actuelle, les systèmes, les procédures et les règles 

de marché d’EPEX SPOT, tous basés sur de solides principes directeurs. 

EPEX SPOT s’engage par les présentes à ce que son organisation, ses systèmes, ses procédures et 

son règlement de marché restent conformes à l’avenir aux critères permettant de recevoir une licence 

de Bourse de l’Électricité au Comptant. 

Pour autant, cet engagement ne saurait signifier que l’ensemble des informations détaillées dans la 

présente demande demeureront inchangées. L’évolution des cadres juridique et réglementaire 

d’EPEX SPOT, les exigences des participants au marché et ses décisions de gestion peuvent 

entraîner des changements concernant notamment l’organisation d’EPEX SPOT, ses procédures, ses 

systèmes et son règlement de marché. 

Ainsi, les éléments suivants peuvent être amenés à évoluer et sont régulièrement mis à jour : 

• procédures liées aux fonctions de contrôle interne ; 

• procédures et organisation liées aux opérations de marché ; 

• procédures opérationnelles relevant des accords relatifs au couplage de marché ; 
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• composition du Conseil de surveillance, du Directoire et de l’Exchange Council ; 

• procédures, organisation et personnel liés aux fonctions de surveillance du marché ; 

• procédure d’admission des participants au marché ; 

• procédures liées à la communication avec les participants au marché et les gestionnaires de 
réseau de transport (ci-après les « GRT »). 

 

EPEX SPOT s’engage par les présentes à informer la Ministre, la Direction générale de l’Énergie 

du Service Public Fédéral Économie et la CREG de toute modification en lien avec les informations 

fournies aux présentes, dès lors qu’il s’agit de modifications substantielles qui concernent des 

éléments fondamentaux au regard des critères de la procédure d’octroi de licence du marché.  
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2. Présentation d’EPEX SPOT 

 Histoire d’EPEX SPOT SE 

EPEX SPOT SE a été créée le 17 septembre 2008 par deux Bourses d’Électricité : European Energy 

Exchange AG (« EEX »), société de droit allemand, et Powernext SA, société de droit français.  

Le 31 décembre 2008, EEX a cédé EEX Power Spot GmbH, sa filiale à 100 % exploitant les marchés 

de l’électricité au comptant en Allemagne, en Autriche et en Suisse, à EPEX SPOT SE. 

Simultanément, Powernext SA a cédé ses activités au comptant à EPEX SPOT SE. Le 1er septembre 

2009, EEX Power Spot GmbH a été absorbée par EPEX SPOT SE. Depuis, une seule société, EPEX 

SPOT SE, exploite une bourse de l’électricité au comptant couvrant l’Allemagne, l’Autriche, la France 

et la Suisse de manière intégrée et harmonisée.  

Le 4 mai 2015, le Groupe APX, y compris EPEX SPOT Belgium SA (anciennement Belpex S.A) est 

devenu une filiale à 100 % d’EPEX SPOT SE. Le Groupe APX exploitait des marchés de l’électricité 

au comptant en Grande-Bretagne, aux Pays-Bas et en Belgique. Le 31 décembre 2016, EPEX SPOT 

et APX ont achevé la fusion leurs opérations, devenant une seule bourse avec une Chambre de 

Compensation, disposant d’un processus d’adhésion et de systèmes de négociation harmonisés en 

Europe du Centre-Ouest et en Grande-Bretagne. 

Le cœur de métier de la Société couvre trois axes principaux :  

• la planification, le développement et la mise en œuvre du traitement électronique de 
l’appariement des ordres et de données du marché ;  

• la collecte, le traitement et la distribution de données commerciales et du marché ;  

• la prestation de services au profit d’autres bourses de l’électricité et GRT (informatique, 
négociation et systèmes de couplage, etc.). 

 

Personnel et bureaux 

Le personnel d’EPEX SPOT est réparti sur plusieurs sites, le siège étant à Paris. EPEX SPOT a créé 

une succursale à Leipzig en août 2009 afin de gérer une partie des opérations sur le marché exploité 

par EPEX SPOT. Ce bureau est essentiellement dédié aux Opérations de Marché et emploie 5,88 

Équivalents Temps Plein (ci-après « ETP »). EPEX SPOT est également présente aux Pays-Bas et 

possède des bureaux de représentation en Autriche, en Grande-Bretagne ainsi que des filiales à des 

fins de représentation en Belgique et en Suisse. 

Depuis la création d’EPEX SPOT, les effectifs de la société ne cessent d’augmenter. Si l’on utilise la 

méthode de calcul ETP, selon laquelle le temps de travail moyen de tous les contrats (temps plein et 
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temps partiel) est additionné, EPEX SPOT disposait de 179,78 ETP fin mars 2019 en tenant compte 

également des bureaux d’Amsterdam, de Leipzig, de Londres et de Vienne de même que de ses 

filiales EPEX SPOT Belgium SA et EPEX SPOT Suisse SA. L’effectif de 179,78 ETP à fin mars 2019 

est réparti comme suit :  

 
Bureau ETP 

Paris  119 

Amsterdam 49,9 

Leipzig 5,88 

Londres 3 

Vienne 1 

EPEX SPOT Suisse 1 

 TOTAL 179,78 

 

L’organigramme d’EPEX SPOT figure à l’Annexe II 

 

 Activités actuelles dans la Région CWE, en Grande-Bretagne et en Suisse 

L’activité principale d’EPEX SPOT SE et de ses filiales consiste à exploiter une bourse de l’électricité 

au comptant sur les marchés l’électricité en Allemagne (DE) / au Luxembourg (LU), en France (FR), 

en Grande-Bretagne (GB), aux Pays-Bas (NL), en Belgique (BE), en Autriche (AT) et en Suisse (CH). 

EPEX SPOT SE fournit un marché sur lequel les membres de marché envoient leurs ordres d’achat 

ou de vente d’électricité dans des zones de livraison spécifiques. EPEX SPOT a pour rôle d’apparier 

ces ordres de manière transparente, conformément aux Règles de Marché. Ces règles publiques 

fixent, entre autres, les priorités d’exécution des ordres et décrivent les algorithmes utilisés pour 

l’appariement des ordres. En conséquence de l’appariement des ordres, EPEX SPOT propose des 

transactions qui constituent des accords légalement contraignants d’achat ou de vente au prix défini 

d’une quantité spécifique d’électricité vers une zone de livraison spécifique en Allemagne, au 

Luxembourg, en France, en Grande-Bretagne, aux Pays-Bas, en Belgique, en Autriche et en Suisse. 

Les produits peuvent être négociés en continu ou par le biais d’une vente aux enchères.  

Toutes les transactions sur EPEX SPOT sont compensées et réglées par ECC, société privée de droit 

allemand, dont le siège social est sis à Leipzig. Dans son rôle de contrepartie centrale, ECC se place 
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entre l’acheteur et le vendeur et supporte le risque de contrepartie, sans que les autres Membres de 

Marché encourent un risque ou des dommages. 

La livraison physique de l’électricité est gérée par les gestionnaires de réseau de transport suivants 

(« GRT ») :  

• sur le marché allemand : 50Hertz Transmission GmbH, Amprion GmbH, TransnetBW GmbH 

et TenneT TSO GmbH  

� sur le marché français : RTE 

� sur le marché britannique : National Grid 

� sur le marché néerlandais : TenneT BV 

� sur le marché belge : Elia System Operator 

� sur le marché autrichien : Austrian Power Grid 

• sur le marché suisse : Swissgrid 

• au Luxembourg : Creos/Amprion 

 Couplage marché journalier : sur la voie d’une Union de l’Énergie 

EPEX SPOT fait avancer l’intégration des marchés de l’électricité européens. Le couplage de marché 

garantit une répartition non discriminatoire et optimale des capacités d’interconnexion 

transfrontalières, et constitue dès lors un élément phare du processus d’intégration européene et une 

étape majeure vers l’Union de l’Énergie. 

EPEX SPOT, qui succède aux marchés de l’électricité au comptant d’EEX et de Powernext, est 

pionnière dans le couplage de marché en Europe continentale. En effet, le personnel d’EPEX SPOT 

participe activement à tous les projets de couplage de marché européens, en particulier le Couplage 

trilatéral entre la France, la Belgique et les Pays-Bas (ci-après « TLC »). Le TLC a été lancé en 

novembre 2006 et est resté opérationnel pendant quatre ans jusqu’au lancement du couplage par les 

prix en Europe du Centre-Ouest (ci-après « CWE ») (FR-NL-BE-DE/AT). 

En juin 2009, EPEX SPOT a créé le Couplage des Régions par les Prix (ci-après « PCR »), avec 

OMIE et Nord Pool, et est donc devenue le leader de l’intégration du marché de l’électricité européen. 

Aujourd’hui, le PCR réunit sept membres permanents et est reconnu par toutes les parties prenantes 

comme un mécanisme de coordination opérationnel nécessaire pour calculer les prix résultant du 

couplage de marché européen. 

En novembre 2009, le Couplage temporaire par les Volumes (ci-après « ITVC ») a été lancé entre 

l’Allemagne et le Danemark et organisé par le biais de European Market Coupling Company (ci-après 
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« EMCC »), société fondée par EEX et d’autres actionnaires. L’ITVC est resté opérationnel jusqu’au 

lancement du Couplage par les Prix en Europe du Nord-Ouest (ci-après « NWE »). 

En novembre 2010, le couplage de marché CWE a repris le TLC. En tant qu’opérateur des marchés 

allemand/autrichien et français, EPEX SPOT a joué un rôle prédominant entre les bourses pendant 

la mise en œuvre du couplage CWE. En outre, le personnel d’EPEX SPOT a participé à la coordination 

du Couplage par les Prix CWE avec l’ITVC entre les régions CWE et Nordique. En mai 2015, la 

méthodologie basée sur les flux a été appliquée au couplage de marché CWE. 

En outre, EPEX SPOT assure depuis 2012 le couplage des marchés de l’électricité locaux en 

République tchèque, en Slovaquie et en Hongrie. En novembre 2014, le couplage de cette région a 

été étendu à la Roumanie sur le fondement du PCR et dénommé « 4M MC ») (Couplage de marché 

des quatre marchés).  

En février 2014, 15 pays faisaient partie du couplage par les prix NWE, sur la base de la solution 

PCR. Cette zone est désormais désignée Couplage multirégional (ci-après « MRC »). En mai 2014, 

l’Espagne et le Portugal ont rejoint le MRC, de même que l’Italie, l’Autriche et la Slovénie en février 

2015. Actuellement, la zone MRC représente environ 85 % de la consommation d’électricité en 

Europe. 

Depuis juillet 2015, avec l’adoption du Règlement (UE) 2015/1222 de la Commission établissant une 

ligne directrice relative à l’allocation de la capacité et à la gestion de la congestion (CACM), 

EPEX SPOT participe activement à la mise en œuvre de l’Accord entre plusieurs NEMO (MNA) en 

CWE, en Grande-Bretagne, en région nordique, en Pologne et dans la région baltique. Le Couplage 

unique journalier (SDAC) est fondé sur la solution MRC et sera adapté au fonctionnement de 

l’ensemble du marché journalier européen. EPEX SPOT souhaite un lancement simultané du MNA 

dans les régions CWE et nordique, y compris la Norvège, afin d’établir des règles du jeu équitables 

pour les NEMO. Cette approche garantirait une harmonisation des marchés dans tous les pays 

européens pour les NEMO, une transparence accrue, la réduction des obstacles à l’entrée sur le 

marché des nouveaux NEMO dans le cadre du CACM, Elle permettrait en outre de minimiser les 

coûts de mise en œuvre comme demandé par le CACM.  
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Volumes annuels sur les marchés journaliers d’EPEX SPOT 

En 2018, un total de 484,9 TWH a été échangé sur les marchés journaliers d’EPEX SPOT. 

 

 

 Marchés infrajournaliers flexibles : un facteur clé pour la sécurité de 
l’approvisionnement en énergie et la compétitivité. 

Avec le développement rapide de sources alternatives de production d’électricité, les marchés de 

l’électricité européens affichent un besoin accru de flexibilité. En réponse, EPEX SPOT a introduit un 

outil innovant pour les marchés infrajournaliers en continu en 2010, en exploitant pleinement le 

potentiel d’allocation implicite de capacité tout en restant ouvert à l’allocation explicite de capacité 

Multi-Regional Coupling

4M Market Coupling

2010

2014

2015

2014

Both driven by the
Price Coupling of Regions
(PCR) solution
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transfrontalière. Grâce aux marchés infrajournaliers d’EPEX SPOT, les participants du marché 

peuvent réduire leurs besoins d’équilibrage en réagissant – au plus près possible de la date de 

livraison – à divers événements, notamment une panne imprévue d’unité de production, une erreur 

de prévision ou des contraintes accrues. Ce mécanisme de marché en continu implicite et flexible a 

été mis en œuvre avec succès en Allemagne, en Autriche, en France et en Suisse entre 2010 et 2013. 

Il a permis l’allocation implicite de capacités transfrontalières sur les frontières françaises, suisses et 

autrichiennes d’Allemagne de même que sur la frontière franco-suisse. 

EPEX SPOT a lancé le produit 15-minutes sur le marché infrajournalier en continu allemand en 2011, 

puis sur le marché suisse en 2013. Depuis le 10 juillet 2018, ce produit est également disponible sur 

le marché infrajournalier belge et néerlandais. Cet outil est très utile aux responsables d’équilibre pour 

gérer les pics de production (par exemple, la production photovoltaïque) ou prévoir des variations 

avec une précision largement supérieure. Le produit 15-minutes facilite ainsi l’intégration sur le 

marché de la production d’électricité renouvelable. En sus de la négociation continue des produits 15-

minutes, EPEX SPOT a lancé une enchère d’ouverture de 15 minutes sur le marché infrajournalier 

allemand en décembre 2014. L’enchère a eu lieu à 15 heures, à l’ouverture du marché infrajournalier 

lorsque toutes les liquidités sont regroupées. 

En dehors de ces marchés nationaux d’Allemagne/Autriche/Luxembourg, de France, de Belgique, 

des Pays-Bas, de Grande-Bretagne et de Suisse, EPEX SPOT s’est engagée à développer une 

solution infrajournalière unique pour l’Europe - en collaboration avec d’autres bourses, vendeurs de 

systèmes, GRT et régulateurs1 dans le cadre du Projet de négociation infrajournalière et 

transfrontalière (ci-après « XBID »), tel que prévu par le Règlement CACM (UE) 2015/1222 de la 

Commission.  

Avec d’autres parties prenantes, EPEX a joué un rôle clé pour garantir le lancement en temps voulu 

de XBID et de nombreux Projets de mise en œuvre régionale (LIP) le 12 juin 2018. 

 

Volumes annuels sur les marchés infrajournaliers d’EPEX SPOT 

Le marché infrajournalier a atteint un nouveau record en 2018, battant le record de 2017 de 16 % 

avec 82’344,972 MWh échangés. 

 

                                                           
1 Les autorités de régulation nationale concernées  – désignées conformément à l’article 35 de la Directive 2009/72/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché intérieur de 
l’électricité et abrogeant la directive 2003/54/CE – de même que l’Agence de coopération des régulateurs de l’énergie (ci-
après « ACER »). 
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 Prestation de services aux acteurs du marché et autres Bourses d’Électricité 

L’activité d’EPEX SPOT est axée sur la « clientèle » et vise à satisfaire les besoins des acteurs du 

marché. En 2018, plus de 285 acteurs du marché issus de toute l’Europe ont échangé plus de 

567,3 térawatts-heures (TWh) sur les marchés journaliers et infrajournaliers d’EPEX SPOT. 

EPEX SPOT s’efforce de maintenir un niveau élevé de fiabilité et de sécurité en dépit de la complexité 

significative de ses processus et de contraintes de temps opérationnelles importantes. Cela exige 

qu’EPEX SPOT améliore constamment sa communication, renforce son organisation interne, 

standardise ses opérations de routine, renforce son infrastructure informatique et conçoive des 

instruments de gestion des risques sophistiqués.  

La prestation de services à d’autres bourses fait également partie du modèle d’entreprise d’EPEX 

SPOT – comme c’est le cas de la bourse hongroise de l’électricité (ci-après « HUPX ») exploitée par 

EPEX SPOT et de la bourse irlandaise de l’électricité (ci-après « SEMOpx  »). En outre, EPEX SPOT 

a été choisi en tant que prestataire de services pour le couplage par les prix entre la République 

tchèque, la Hongrie, la Slovaquie et la Roumanie (« 4M MC ») 

 Opérations notifiées conformément à l’article 7(5) du Règlement CACM 

Le Règlement CACM a créé le statut de NEMO qui facilite leur entrée sur les nouveaux marchés 

européens. Depuis l’entrée en vigueur du règlement CACM en août 2015, EPEX SPOT a mis en 

œuvre les opérations suivantes conformément à son article 7(5). 
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Participation au Comité réunissant tous les NEMO 

• Présidence du Comité provisoire (« Interim NEMO Committee ») réunissant tous les NEMO 

en 2016-17 

• Responsable du Groupe de Travail Plan OCM et groupes de travail techniques infrajournaliers, 

2016-17 

• Participation régulière à tous les groupes de travail et Comité de pilotage à ce jour, en charge 

de la rédaction et de la mise en œuvre de toutes les Méthodologies OCM 

Participation au projet XBID – Mise en œuvre du Couplage Infrajournalier U nique (SIDC) 

• L’un des quatre signataires NEMO de l’Accord de Coopération multipartite du Marché XBID 

• Participation au Projet XBID depuis son lancement 

• Préparation du lancement de 15 LIP sur les 16 LIP comptabilisés au total en Europe 

• Partie au projet d’Enchères infrajournalières régionales complémentaires des frontières 

italiennes 

Participation au Projet PCR-MRC – Mise en œuvre du Couplage journalier un ique (SDAC) 

• Membre fondateur des projets PCR et MRC 

• Responsable du Groupe de Travail Algorithme dans le PCR 

• Actuellement partie aux projets de mise en œuvre du Couplage régional de marché fondé sur 

les flux IBWT, SEM-GB et CORE 

Participation au projet d’Accord entre plusieurs NEMO dans les régions nord ique et balte 

ainsi qu’en Pologne 

• Partie aux projets d’Accord entre plusieurs NEMO menés par les GRT dans la région nordique, 

la région balte et en Pologne. 
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3. Adéquation des ressources 

Conformément à l’article 6.1.a. du Règlement CACM, un candidat peu t être désigné en qualité 

de NEMO si : « il a acquis ou acquiert contractuellement les ressources adéquates pour la gestion 

commune, coordonnée et conforme du couplage unique journalier et/ou infrajournalier, y compris les 

ressources nécessaires pour exercer les fonctions de NEMO, des ressources financières, ainsi que 

les technologies de l’information, les infrastructures techniques et les procédures opérationnelles 

nécessaires, ou s’il apporte la preuve qu’il est en mesure de disposer de ces ressources dans un délai 

de préparation raisonnable avant de prendre ses fonctions en application de l’article 7 ». 

Dans cette partie, nous apportons la preuve qu’EPEX SPOT SE est capable de garantir qu’elle a acquis 

contractuellement les ressources nécessaires afin d’assurer les missions de NEMO conformément à 

l’article 7 du Règlement CACM. Le champ d’application de ce critère étant très large, certains éléments 

de preuve s’y rapportant figurent dans d’autres chapitres. 

 Ressources financières 

Avec l’apport en nature du Groupe APX le 4 mai 2015, le capital social d’EPEX SPOT est passé de 

4 973 095 EUR au 1er janvier 2015 à 6 167 859 EUR. Au 31 décembre 2017,  le chiffre d’affaires net 

d’EPEX SPOT s’élevait à 76 618 094 EUR. Aujourd’hui, les fonds propres nets d’EPEX SPOT se 

composent du capital social (6 167 859 EUR), de la réserve légale (616 786 EUR) et des primes 

d’émission (35 320 373 EUR).  

Le rapport annuel du Directoire pour 2017 (Annexe III) démontre qu’EPEX SPOT dispose des 

ressources financières nécessaires pour la gestion commune, coordonnée et conforme du couplage 

journalier et infrajournalier. Le rapport annuel contient le bilan et le compte de résultat pour 

l’exercice 2017. 

Les états financiers sont audités chaque année par les commissaires aux comptes et préparés 

conformément aux Principes comptables généralement admis en France (Annexe IV)2. Les états 

financiers au 31 décembre 2017 figurent à l’Annexe III. L’associé représentant le cabinet d’audit 

participe habituellement à la réunion du Conseil de Surveillance et à l’Assemblée Générale d’EPEX 

SPOT convoquées à l’effet d’approuver les états financiers. La preuve du paiement de l’impôt par 

EPEX SPOT figure à l’Annexe V. 

                                                           
2 Ces principes se réfèrent aux méthodes, règles et procédures comptables, qui constituent ensemble les pratiques 
acceptées à une date donnée.  
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EPEX SPOT gère également sa performance et ses ressources financières au moyen de plans à 

court terme (un an) et à moyen terme (cinq ans) – Annexe VI  - Plan à Moyen Terme 2019-21. Les 

coûts et revenus de toutes les activités d’EPEX SPOT, y compris les activités de couplage de marché, 

sont estimés sur la base de l’expérience passée, d’une évaluation du travail à effectuer et des 

investissements pouvant être nécessaires.  

Dans l’hypothèse où EPEX SPOT serait exposée à des risques financiers dans les années à venir, 

ces risques pourraient être les suivants : 

• le retrait d’un actionnaire ou un changement d’actionnaire, pouvant entraîner une diminution 

des fonds propres ; 

• une chute ou une baisse de rentabilité, pouvant remettre en cause l’organisation de la société 

et la durabilité de son modèle financier ; 

• une augmentation significative des coûts et investissements suite à l’évolution de 

l’environnement de marché (avancée technique, concurrence, etc.) ; 

• des incertitudes financières concernant l’évolution du marché de l’électricité au comptant, qui 

pourraient peser sur le chiffre d’affaires de la société (diminution des volumes, baisse des 

prix) ; 

• des liquidités insuffisantes, qui pourraient limiter la capacité de la société à honorer ses 

obligations envers des tiers (salariés, prestataires, actionnaires). 

Afin de prévenir ces risques, EPEX SPOT s’appuie sur une gestion financière prudente et solide 

reposant notamment sur : 

• un actionnariat stable et historique, étroitement lié à la direction de la société ; 

• un niveau de fonds propres conforme aux besoins de financement liés aux investissements ; 

• l’absence historique de dette et sur d’importants fonds générés en interne ; 

• un bénéfice d’exploitation supérieur à 35 % du chiffre d’affaires annuel ; 

• une structure de coûts fixes stable et maîtrisée ; 

• une gestion financière rigoureuse des projets et investissements ; 

• historiquement, des liquidités excédentaires consacrées au financement d’investissements et 

aux besoins en fonds de roulement ; 

• une gestion comptable et un processus de contrôle fondés sur des procédures de travail et 

un contrôle interne. 
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 Technologie de l’information et systèmes techniques 

Dans cette partie, nous décrivons les technologies de l’information et les infrastructures techniques 

utilisées pour gérer les marchés journaliers et infrajournaliers d’EPEX SPOT SE. Ces éléments 

démontrent qu’EPEX SPOT SE a accès aux technologies de l’information et aux infrastructures 

techniques nécessaires pour la gestion commune, coordonnée et conforme du couplage unique 

journalier et infrajournalier. 

3.2.1 Couplage de marché journalier – Système de Négociation ETS  

Depuis le lancement du TLC en novembre 2006 et du couplage de marché CWE en novembre 2010, 

EPEX SPOT gère le couplage de marché journalier sur les frontières suivantes : Belgique, France, 

Allemagne/Luxembourg/Autriche, Grande-Bretagne et Pays-Bas. Depuis lors, le couplage de marché 

journalier a été étendu vers une coopération panrégionale au sein du MRC. EPEX SPOT dispose, 

pour ce faire, de l’infrastructure informatique nécessaire. 

EPEX SPOT gère le marché journalier via le système de négociation EPEX Trading System (ci-après 

« ETS »). Ce système, développé et concédé sous licence par SOOPS Investment B.V, est connecté 

à l’algorithme EUPHEMIA, qui est détenu par les parties au projet de coopération de Couplage des 

régions par les prix (PCR). ETS rassemble tous les ordres entrés par les acteurs du marché.  

L’appariement est réalisé grâce au PCR Match-Broker (ci-après « PMB »)/Euphemia au sein du PCR. 

PMB/EUPHEMIA procède à l’allocation aux portefeuilles et indique l’état d’exécution finale pour tous 

les ordres transmis. Un contrat de maintenance a été signé avec SOOPS B.V afin de régler 

d’éventuelles pannes du système. 

En cas de découplage entre les zones de marché gérées par EPEX SPOT en raison d’un incident 

critique survenu dans le périmètre MRC, ETS pourra également calculer les prix de marché et les 

positions nettes de chaque zone lors d’enchères locales. 

3.2.2 Actifs PCR à des fins d’appariement 

EPEX SPOT est partie au PCR depuis sa mise en place à l’initiative de sept bourses de l’électricité 

européennes en vue de développer une solution unique de couplage par les prix destinée à calculer 

quotidiennement les prix de marché de l’électricité et les positions nettes de chaque marché en 

Europe tout en garantissant une allocation optimale des capacités d’interconnexion. Le PCR est utilisé 

pour le couplage des pays suivants : Belgique, Allemagne, Autriche, République tchèque, Danemark, 

Estonie, Finlande, France, Grande-Bretagne, Hongrie, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, 

Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Espagne et Suède. 
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Les parties au PCR ont développé, entre autres, l’algorithme EUPHEMIA et le PCR Matcher-Broker. 

EPEX SPOT est copropriétaire de ces actifs, comme précisé dans les Accords de coopération et de 

copropriété PCR datés du 13 juin 2012 (et leurs amendements ultérieurs). EPEX SPOT peut en 

conséquence utiliser les actifs PCR pour tout objet lié au couplage de marché journalier européen.  

Des groupes de travail dédiés améliorent continuellement les actifs PCR afin de promouvoir des 

opérations plus sûres, une meilleure performance et une pleine compatibilité avec les nouvelles 

exigences.  

À cette fin, les groupes de travail suivent un processus de contrôle de modification rigoureux, y 

compris des essais, afin de garantir la qualité des améliorations suggérées de même que la 

transmission de données optimales au Service Opérations de Marché.  

3.2.3 Autres systèmes locaux  

D’autres systèmes locaux sont développés par EPEX SPOT et gérés par les Services Opérations de 

Marché pour soutenir les activités de couplage en effectuant des tâches spécifiques au processus de 

couplage de marché. Il existe 2 systèmes locaux principaux : 

• Ariane : ce système est dédié à l’échange de données avec les GRT et garantit i) la 

compatibilité du système d’EPEX SPOT aux normes de l’ENTSO-E, ii) une transmission de 

données fiable et rapide et iii) la conversion pendant les enchères de couplage de marché. 

• Lise : ce système gère les activités post-couplage partagées entre EPEX SPOT et ECC, tel 

que le processus de nomination, en réalisant les tâches nécessaires jusqu’au règlement 

financier et la transmission des données aux GRT. 

3.2.4 Couplage de marché infrajournalier  

Système de Négociation M7 

EPEX SPOT fait partie du projet XBID, impliquant toutes les bourses européennes de l’électricité et 

les GRT et couvrant les régions suivantes. Ce projet vise à concevoir, développer et livrer une solution 

pour l’allocation implicite en continu sur les marchés infrajournaliers en Europe (ci-après la « Solution 

XBID »). La Solution XBID a été lancée le 12 juin 2018 dans les régions CWE, nordique et d’Europe 

du Sud-Ouest (ci-après « SWE »). Les Régulateurs nationaux étaient des observateurs dans ce 

projet, qui a conduit à la mise en œuvre du modèle cible européen pour le marché infrajournalier, 

conformément aux obligations au titre du Règlement CACM. 
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EPEX SPOT fournit des services de négociation d’électricité infrajournalière dans une zone 

géographique couvrant l’Allemagne, Autriche, la Belgique, la France, les Pays-Bas et la Suisse via un 

système de négociation M7 (anciennement ComXerv) proposé par Deutsche Börse. Le marché 

infrajournalier de Grande-Bretagne utilisait le système Eurolight, et est passé au système M7 à la fin 

novembre 2018.  

EPEX SPOT et Deutsche Börse ont conclu un contrat pour la prestation de services reposant sur le 

système de négociation électronique grâce auquel Deutsche Börse fournit à EPEX SPOT les services 

liés au fonctionnement et à la maintenance du système de négociation, notamment l’environnement 

système, les logiciels et les services réseaux informatiques. Ces services sont proposés depuis le 

1er janvier 2011. Entre-temps, un nouveau contrat a été négocié entre les deux parties pour renforcer 

les services fournis par Deutsche Börse, notamment dans le cadre du Contrat de Niveau de Service : 

plus grande disponibilité et services d’exécution permettant de gérer la croissance des activités. 

XBID – Cross-Border Intraday 

EPEX SPOT participe à XBID, dont l’objet est la mise en œuvre précoce du modèle cible 

infrajournalier européen. La conception et les développements de ce projet nécessitent une 

coopération entre les bourses européennes de l’électricité et les GRT. Le projet a été piloté par les 

parties CWE, NWE, SWE et IBWT et couvre actuellement une grande zone géographique dans toute 

l’Europe. En parallèle, des Projets de mise en œuvre régionale (ci-après « LIP ») offrent toutes les 

mesures techniques et contractuelles nécessaires à la mise en œuvre et au fonctionnement du projet 

local. 

Conformément à l’avis émis par l’ACER le 17 juin 2013, Deutsche Börse a été choisie par les bourses 

de l’électricité comme prestataire de services en vue du développement, de la concession sous 

licence, de la maintenance et de l’hébergement de la Solution XBID. Cette solution permettra aux 

bourses européennes de l’électricité d’apparier les ordres de leurs carnets d’ordres, tout en respectant 

les contraintes d’allocation transfrontalière et en optimisant l’allocation de capacité transfrontalière.  

Le Projet XBID se concentre, en particulier, sur ce qui suit : 

• la performance de la solution de négociation ; 

• le traitement juste et non discriminatoire des bourses de l’électricité. 

L’architecture du système XBID inclut les éléments suivants : 

• le système XBID (développé par Deutsche Börse) : le système est composé du Carnet 

d’Ordres Partagé (ci-après « SOB »), qui recueille tous les ordres infrajournaliers transmis aux 
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NEMO, et le Module de Gestion de la Capacité (ci-après « CMM »). Le CMM recueille toutes 

les informations sur la capacité transfrontalière fournies par les GRT. Le SOB et le CMM sont 

connectés par une relation directe. Toutefois, l’allocation explicite de capacité peut être faite 

en parallèle avec l’allocation implicite. Les systèmes locaux de négociation seront en mesure 

de se connecter au système XBID par un Interface de programmation (API) standard ; 

• les systèmes locaux de négociation (développés par Deutsche Börse ou un autre prestataire 

de services) : chaque bourse de l’électricité adoptera un système local de négociation afin que 

les acteurs du marché puissent placer leurs ordres. Le système local de négociation 

transmettra les ordres à la Solution XBID à des fins d’appariement et communiquera les 

résultats aux acteurs du marché ; 

• l’architecture de communication informatique (développée par COLT) : cette architecture est 

basée sur la technologie de Commutation multiprotocole par étiquette (ci-après « MPLS »), 

qui permet aux différents éléments de la Solution XBID d’échanger des données avec d’autres 

interfaces de manière standard et non discriminatoire. 

Le projet XBID est régi par les accords suivants : 

• l’Accord de coopération entre les bourses (ci-après « PCA ») : le PCA organise la coopération 

entre les bourses de l’électricité qui feront appel aux services d’un prestataire de services 

XBID. L’accord établit des règles relatives, entre autres, à la gouvernance, aux prises de 

décisions, au partage des coûts, à la responsabilité et à la confidentialité ; 

• l’Accord de coopération multipartite (ci-après « APCA ») : l’APCA régit la coopération entre les 

bourses de l’électricité et les GRT dans la région NWE+. L’accord établit des règles relatives, 

entre autres, à la gouvernance, aux prises de décisions, au partage des coûts, aux tâches et 

responsabilités, à la responsabilité ainsi qu’à la confidentialité pendant toute la durée de la 

solution XBID. 

3.2.5 Disponibilité des systèmes informatiques 

Le personnel informatique est d’astreinte 24h/24h, 7j/7j, 365 jours par an. Les fournisseurs des logiciels 

essentiels ont une disponibilité identique, garantie par des contrats de service. 

Toutes les mesures communes en matière d’informatique (sauvegardes, mises à jour, etc.) sont en 

place et soumises à un audit annuel par un auditeur extérieur.  

L’environnement informatique est divisé en deux sous-environnements, à savoir le développement, les 

essais, la validation, d’une part, et la production, d’autre part. Ce point est vérifié par notre Responsable 

de la sécurité ainsi que dans le cadre des audits externes. 
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3.2.6 Procédures visant à garantir la continuité technique 

EPEX SPOT SE possède deux centres de données à Paris. En cas de sinistre dans l’un des deux 

centres de données, les utilisateurs pourront se connecter à l’autre centre sans perte de données et 

sans aucune dépendance vis-à-vis du centre de données sinistré. Les deux centres de données sont 

régulièrement testés afin de vérifier leur performance, leur cybersécurité et leur disponibilité.  

Toutes les applications essentielles sont dotées d’un logiciel de suivi distinct qui alerte directement le 

personnel informatique en cas de problème. EPEX peut également gérer les marchés  pendant au 

moins 4 (quatre) heures en cas de coupure totale de courant (au niveau des opérations de marché à 

Amsterdam), et le bureau de Paris fait office de site de secours dénommé « Levallois » pour les 

opérations de marché en cas de sinistre ayant un impact à plus long terme. Tous les opérateurs 

peuvent accéder aux différents systèmes depuis leur ordinateur portable, ce qui leur permet de 

continuer à gérer le marché en cas de sinistre.  

EPEX conclut des contrats avec des tiers n’appartenant pas au groupe afin d’effectuer certaines 

activités essentielles aux opérations. Ainsi, EPEX conclut des contrats avec des fournisseurs de 

logiciels destinés aux systèmes de négociation : Soops pour le système de négociation ETS et 

Deutsche Börse pour le système de négociation M7. Comme indiqué précédemment au sujet des 

relations entre EPEX et Soops concernant l’ETS, ces services sont gérés dans le cadre d’un Contrat 

de service et de licence de logiciel. Le système M7 fourni par Deutsche Börse fait également l’objet 

d’un contrat de service et de licence incluant l’hébergement. 

 Procédures opérationnelles au titre des accords relatifs au couplage de marché 

Dans cette partie, nous décrivons les procédures opérationnelles mises en place par EPEX SPOT SE 

afin d’assurer le couplage des marchés journalier et infrajournalier. Ces procédures démontrent 

qu’EPEX SPOT SE possède les ressources adéquates (c’est-à-dire les procédures et les 

connaissances opérationnelles nécessaires) pour la gestion commune, coordonnée et conforme du 

couplage unique journalier et infrajournalier 24h/24h, 365 jours par an. 

3.3.1 Couplage des marchés journaliers – procédure PCR 

Les accords PCR, à savoir l’Accord de coopération PCR et l’Accord de copropriété PCR, tous deux 

datés du 13 juin 2012, tels que modifiés, énoncent les conditions auxquelles le couplage de marché 

PCR est réalisé et géré.  

Cela implique notamment que le couplage de marché PCR soit assuré au quotidien par le 

coordinateur désigné et par le coordinateur suppléant, conformément aux procédures opérationnelles 
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du PCR. En cas d’incident, le coordinateur, le coordinateur suppléant et les opérateurs participent à 

un Comité des Incidents convoqué par le coordinateur. Le Manuel opérationnel fournit des procédures 

dédiées pour régler les incidents (découplage partiel ou total, etc.) qui se divisent en trois catégories :  

• procédures normales ; 

• procédures de secours ;  

• procédures de repli. 

Pour chaque catégorie, l’application de la procédure dépend des contraintes de temps spécifiques et 

de l’avancement de la séance de négociation. En outre, des procédures spécifiques couvrent des 

situations exceptionnelles, notamment la détection de seuil de prix (qui déclenche une deuxième 

enchère). 

Selon le principe de décentralisation, toutes les bourses de l’électricité PCR exploitant un PMB sont 

chargées de réaliser le calcul du couplage par les prix. Toutefois, seuls les résultats du marché 

calculés par le coordinateur et le coordinateur suppléant, désignés au sein des bourses de l’électricité 

PCR par roulement, sont pris en compte pour chaque séance de négociation. Néanmoins, chaque 

partie PCR dispose de la capacité et des informations nécessaires pour calculer en parallèle les 

résultats de marché et ainsi vérifier les calculs du coordinateur. En cas de divergence entre les 

résultats du marché, un Comité des Incidents peut être convoqué, si nécessaire. Les mesures 

correctives sont définies dans le Manuel opérationnel.  

Aujourd’hui, parmi les sept bourses de l’électricité participant au PCR, EPEX SPOT, en tant que 

fondateur et membre à part entière de la coopération PCR, a été désignée en tant que l’un des quatre 

coordinateurs PCR.  

3.3.2 Couplage des marchés journaliers - Procédures opérationnelles MRC 

EPEX SPOT est partie à l’Accord Opérationnel pour le couplage journalier multirégional (ci-après le 

« DAOA MRC  »), dont la dernière version est entrée en vigueur le 24 février 2015. Les procédures 

opérationnelles communes sont jointes au DAOA MRC. Cet accord est rédigé et mis à jour par toutes 

les parties et approuvé par le Comité de pilotage commun MRC. Ces procédures garantissent un 

niveau approprié d’harmonisation et de coordination des opérations de couplage des marchés 

réalisées dans différentes régions. 

Il existe 3 types de procédures opérationnelles communes, qui garantissent la continuité des 

opérations dans tout type de situation : 

• les procédures normales – appliquées en conditions normales ;  
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• les procédures de secours – appliquées afin de résoudre un problème en cas de défaillance 

d’une procédure normale donnée ;  

• les procédures de repli – appliquées en cas d’échec des procédures normales et de secours  

En cas d’incidents, les GRT sont invités à la réunion du Comité des Incidents PCR, qui convient des 

mesures correctives. Les GRT sont à tout moment en droit de convoquer une réunion de ce comité. 

L’Architecture fonctionnelle de haut niveau démontre que les flux de données nécessaires pour 

réaliser une séance de couplage de marché sont traités selon les procédures concernées et que des 

principes de haut niveau sont partagés entre les bourses de l’électricité et les GRT. 

Ces procédures opérationnelles sont appliquées au niveau régional et sont détaillées ci-dessous. 

3.3.3 Couplage des marchés journaliers – Procédures opérationnelles régionales  
EPEX SPOT participe aux opérations du couplage des marchés journaliers dans différentes régions. 

EPEX SPOT est parti à l’accord-cadre CWE pour le couplage des marchés journaliers, qui couvrent 

les frontières entre la Belgique, l’Allemagne, l’Autriche, la France et les Pays-Bas. Dans le cadre du 

couplage de marché CWE, les parties ont également énoncé des procédures opérationnelles validées 

par le Comité de pilotage commun CWE et pleinement conformes aux procédures MRC. Ces 

procédures garantissent la continuité des opérations :  

• les procédures normales – appliquées en conditions normales ; 

• les procédures de secours – appliquées afin de résoudre un problème en cas de défaillance 

d’une procédure normale donnée ; 

• les procédures de repli – appliquées en cas d’échec des procédures normales et de secours ; 

• les autres procédures opérationnelles exceptionnelles supplémentaires, appliquées en cas de 

situations spécifiques habituelles ou rares. 

Les mêmes procédures s’appliquent aux couplages de marché SWE et IBWT.  

Dans la mesure où chaque région couplée doit envoyer les informations sur sa Capacité d’échange 

entre zones (ci-après « CZC ») au système de couplage commun PCR, cette tâche doit être organisée 

localement. Dans la région CWE, EPEX SPOT remplit ce rôle par roulement, qui consiste à 

réceptionner des informations CZC du Système commun GRT CWE, à les soumettre au PMB et à 

envoyer les résultats de couplage de marché au Bureau d’enchères commun3 des GRT (ci-après 

« JAO  »). Le JAO est le bureau d’enchères central des GRT en charge de l’allocation de la capacité 

                                                           
3 Anciennement la Capacity Allocation Service Company (CASC) 
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de transmission transfrontalière pour la région CWE, celle des frontières italiennes, la Suisse du Nord 

et certaines parties de la région nordique. Le JAO est chargé de vérifier que les résultats de couplage 

de marché sont conformes aux contraintes CZC des GRT. EPEX SPOT remplit un rôle similaire sur 

la plupart des frontières couplées qu’il gère en Europe, en coordination avec la bourse de l’électricité 

gérant la même frontière.  

3.3.4 Couplage unique infrajournalier – les procédures opérationnelles Cross-B order 
Intraday (XBID) 

Dans le cadre du projet XBID, les contrats suivants entre les parties au projet (bourses de l’électricité) 

et le prestataire de services ont été conclus : 

• le Contrat-cadre de services (ci-après « MSA ») : un contrat-cadre, qui énonce les termes et 

conditions de prestations de tous les services relatifs à la solution XBID ; 

• les Contrats d’application de prestation de services (ci-après « DSA ») : les contrats 

d’application du MSA, à savoir : 

� le DSA relatif au développement : il énonce les termes et conditions applicables au 

développement de la Solution XBID ; 

� le DSA relatif à la licence : il énonce les conditions de licence de la Solution XBID ;  

� le DSA relatif à l’hébergement et le DSA relatif à la maintenance : ils précisent les 

conditions dans lesquelles Deutsche Börse exploitera le système XBID pour les 

bourses de l’électricité. 

Les bourses de l’électricité assurent le service d’allocation implicite de capacité sur la base d’un 

système unique XBID et des mêmes contrats.  

L’équipe du projet de coopération XBID a également convenu d’un contrat miroir entre les bourses de 

l’électricité et les GRT qui reflète les conditions de responsabilité des bourses de l’électricité et de 

Deutsche Börse envers les GRT au cours de la phase du projet. 

Cette équipe a également convenu d’un accord opérationnel entre les bourses de l’électricité et les 

GRT, à savoir l’Accord opérationnel pour le couplage infrajournalier (ci-après « IDOA »). Cet accord 

régit la phase opérationnelle, y compris les procédures, de même que les stipulations en matière de 

confidentialité et de responsabilité applicables aux différentes parties au Projet XBID. 
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4. Accès à l’information 

Conformément à l’article 6.1.b. du Règlement CACM, un candidat peut êt re désigné en qualité 

de NEMO si : « il est en mesure d’assurer l’accès des acteurs du marché aux informations concernant 

les missions du NEMO visées à l’article 7 ».  

Dans cette partie, nous apportons les éléments démontrant qu’EPEX SPOT SE est en mesure 

d’assurer l’accès des acteurs du marché à l’information concernant les missions du NEMO visées à 

l’article 7 du Règlement CACM. Nous estimons que cette exigence s’applique aux dispositions, 

méthodologies, règles, processus et données qui doivent être rendus publics en vertu du Règlement 

CACM. 

 Informations opérationnelles génériques 

4.1.1 Informations relatives au site Internet public d’EPEX SPOT  

Le site Internet public4 d’EPEX SPOT fournit aux acteurs du marché les informations suivantes :  

• une description des produits négociés sur les marchés d’EPEX SPOT ;  

• les principaux résultats du marché (prix, volumes, indices, etc.) ; 

• des informations transparentes sur la participation d’EPEX SPOT aux projets de couplage des 

marchés de même que des informations concernant les objectifs et le statut des projets de 

mise en œuvre régionale ; 

• le processus de contrôle du marché appliqué par EPEX SPOT et ses principaux objectifs : 

garantir un marché transparent et fiable, garantir le respect du Règlement (UE) N° 1227/2011 

du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l’intégrité et la 

transparence du marché de gros de l’énergie, lutter contre la fraude concernant la taxe sur la 

valeur ajoutée (ci-après « TVA »), etc.; 

• les procédures de compensation et de règlement. 

En outre, une documentation générale (les Règles de Marché, la liste des prix et les informations 

relatives au marché d’EPEX SPOT) de même que certains documents techniques (EPEX Trading 

System ; EPEX Trading System – API, ComXerv, ComXerv ; M7 – API, smart blokcs) peuvent être 

téléchargés gratuitement à partir du site Internet5. 

                                                           
4 http://www.epexspot.com/fr/ 
5 http://www.epexspot.com/fr/extras/telechargement/documentation 
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EPEX SPOT prévoit d’utiliser principalement son site Internet public pour donner accès à des 

dispositions, méthodologies, règles, processus et données génériques, conformément au Règlement 

CACM. En outre, les informations spécifiquement destinées aux membres continueront d’être mises 

à disposition via la plateforme de négociation d’EPEX SPOT, les courriers électroniques ou le serveur 

FTP du back office d’EPEX SPOT. 

4.1.2 Contribution d’EPEX SPOT à la Plateforme pour la transparence des inf ormations 
ENTSO-E 

EPEX SPOT respecte également le Règlement (UE) N° 543/2013 du 14 juin 2013 de la Commission 

sur la soumission et la publication de données sur les marchés de l’électricité. En tant que détenteur 

initial des données, EPEX SPOT envoie quotidiennement ses données sur la Plateforme pour la 

transparence des informations du Réseau européen des gestionnaires de réseaux de transport 

d’électricité (ci-après (ENTSO-E) par l’intermédiaire d’un fournisseur de données dédié. En 

conséquence, EPEX SPOT contribue à un marché équitable et transparent. 

4.1.3 Plateforme pour la transparence des informations EEX 

EEX AG a mis en place une Plateforme pour la transparence des informations sur laquelle EEX 

collecte, publie et soumet des données fondamentales et des informations privilégiées concernant les 

pays, les marchandises et la chaîne de valeur pour le compte des acteurs du marché6. 

Les données publiées sont exclusivement fondées sur des données fournies à EEX en tant 

qu’opérateur de la plateforme pour la transparence des informations par des sociétés déclarantes et, 

en particulier, par les exploitants respectifs des installations de production, de stockage et de 

consommation.  

 Informations personnelles de marché 

4.2.1 Transmission des informations via le système de négociation  

Afin de maintenir des liens permanents avec le marché, l’application de Messages Opérationnels du 

Marché permet au Service Opérations de Marché de communiquer rapidement et efficacement avec 

ses contacts en cas d’incident. L’application, activée par le Service Opérations de Marché, relaye les 

messages envoyés via les plateformes de négociation journalière et infrajournalière par deux réseaux 

principaux :  

                                                           
6 https://www.eex-transparency.com 
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• les courriers électroniques envoyés aux acteurs du marché ou à des partenaires identifiés 

(GRT, fournisseurs de données, etc.) en fonction des circonstances ; 

• les messages opérationnels affichés sur la page d’accueil du site Internet d’EPEX SPOT afin 

de présenter l’état du marché à toute partie intéressée. 

Les deux réseaux sont activés en temps réel en cas d’incident opérationnel important. 

4.2.2 Transmission des informations via le back office d’EPEX SPOT 

EPEX SPOT fournit aux acteurs du marché un serveur FTP du back office sur lequel ils peuvent 

librement accéder à leurs fichiers de résultats de négociation. Ces fichiers sont mis à disposition 

quelques minutes uniquement après la publication des résultats de chaque enchère. Ils contiennent 

les volumes achetés et vendus par chaque acteur du marché et les prix correspondants. Les factures 

de commission de négociation mensuelle sont également mises à disposition. 

4.2.3 Transmission des informations des GRT 

Si EPEX SPOT, lorsqu’elle agit en tant que NEMO, doit transmettre des informations d’un GRT 

relatives à la solidité des systèmes en cas de force majeure ou dans des situations d’urgence en vertu 

de l’article 72 du Règlement CACM, ces informations doivent être transmises aux acteurs du marché 

via le site Internet d’EPEX SPOT, comme décrit ci-dessus.  
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5. Maîtrise des coûts 

Conformément à l’article 6.1.c. du Règlement CACM, un candidat peu t être désigné en qualité 

de NEMO si : « il assure un bon rapport coût-efficacité en ce qui concerne le couplage unique 

journalier et infrajournalier et tient, dans sa comptabilité interne, des comptes séparés pour les 

fonctions d’OCM et les autres activités, afin d’empêcher les subventions croisées ». 

 Maîtrise des coûts dans les activités de couplage de marché 

EPEX SPOT exerce des activités de couplage de marché depuis 2009 lorsque le couplage trilatéral 

(couplage entre la France, la Belgique et les Pays-Bas) a été lancé. Avec près de dix années 

d’expérience dans son domaine d’expertise, EPEX SPOT a été en mesure de garantir la maîtrise des 

coûts encourus de différentes façons : 

• Effet d’apprentissage et expertise 

• Économies d’échelle et harmonisation 

• Synergie des infrastructures  

Depuis 2009, le projet TLC, EPEX SPOT participe à tous les projets de couplage de marché 

importants en Europe. Active dans le couplage de marché depuis ses premiers jours, EPEX SPOT a 

en conséquence développé une solide expérience dans le couplage de marché. Cette expérience 

favorise la maîtrise des coûts grâce à un processus d’amélioration continue, et le plus important, via 

l’expertise apportée à tous les projets de couplage de marché auxquels EPEX SPOT participe.  

Aujourd’hui, l’expertise et l’efficacité en couplage de marché d’EPEX SPOT se matérialise également 

dans l’excellence de ses services d’allocation implicite de capacité : EPEX SPOT réalise le couplage 

de marché journalier sur 21 frontières (vers ses propres marchés) et aucun découplage complet n’a 

été déclenché depuis mars 2011 dans la région CWE (lancé en 2010) ni depuis le lancement du 

couplage NWE en février 2014. 

La présence d’EPEX SPOT dans toute l’Europe appelle naturellement une gestion plus efficace de 

nos activités de couplage de marché, dans la mesure où, si possible, les mêmes infrastructures et 

solutions peuvent être utilisées sur plusieurs marchés. En outre, et comme expliqué dans le cadre de 

nos activités MNA, EPEX SPOT souhaite développer une solution de couplage de marché aussi 

harmonisée que possible afin de garantir la compatibilité de la solution, aux meilleurs coûts possibles. 

Enfin, EPEX SPOT a capitalisé sur son infrastructure et ses actifs existants pour le couplage de 

marché, en recherchant la matérialisation des synergies entre ses différentes activités. En 

conséquence, les coûts des activités de couplage de marché d’EPEX SPOT sont largement inférieurs 
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à ceux qu’impliquerait une approche selon laquelle une nouvelle infrastructure de marché devrait être 

mise en place aux seules fins de l’exercice de la fonction d’OCM. 

En vue de matérialiser ces synergies d’infrastructures, EPEX SPOT fait par exemple une distinction 

entre les trois types de coûts de système du couplage de marché : 

• Les systèmes de couplage de marché communs, qui sont des systèmes communs 

exclusivement utilisés pour les activités de couplage de marché - par exemple, le système 

PCR-Matcher-Broker. Tous les coûts de ces systèmes doivent être comptabilisés en tant que 

coûts de couplage de marché. 

• Les interfaces et systèmes de couplage de marchés locaux, qui sont des systèmes 

partiellement utilisés pour le couplage de marché - par exemple, la solution de négociation 

locale d’EPEX SPOT qui a été adaptée pour le couplage de marché. Seule une partie identifiée 

de ces coûts (concernant par exemple la fonctionnalité développée pour le couplage de 

marché) doit être comptabilisée en tant que coûts de couplage de marché. 

• Les systèmes locaux soutenant les activités de couplage de marché sont des systèmes utilisés 

de manière transversale entre les activités de la société, mais qui sont nécessaires au 

développement ou au fonctionnement du couplage de marché - par exemple, la base de 

données d’EPEX SPOT. Seule une partie de la totalité de ces coûts (qui se justifient 

économiquement par leur contribution à l’activité de couplage de marché) doit être 

comptabilisée en tant que coûts de couplage de marché. 

Bien entendu, ces différents types de coûts sont traités afin de garantir une séparation claire des 

comptes pour les fonctions OCM et les autres activités, présentée plus en détail dans la section 

suivante. 

 Informations sur la déclaration des activités du NEMO 
et la séparation des comptes 

5.2.1 Transactions et structure comptables 

Compte  

Seuls les comptes de résultat pertinents sont utilisés pour la 

déclaration du NEMO, notamment les comptes de revenus et de 

coûts. Les comptes définissent la nature des revenus et des coûts 

et précisent la finalité des transactions. Chaque enregistrement 

est aligné sur un compte. 
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Centre de coûts 

Les centres de coûts représentent des informations supplémentaires dans les enregistrements, mais 

sont également utilisés dans le système d’enregistrement du temps et se réfèrent aux services et 

sous-services actuels. Ils localisent la transaction au sein de la société et soutiennent les procédures 

de responsabilité en matière comptable et budgétaire de même que l’analyse des écarts. Ils indiquent 

également la personne qui, au sein de la société, a réalisé la transaction. Cet élément n’est 

actuellement pas pertinent pour la déclaration NEMO. 

Codes d’activité 

Les codes d’activité sont utilisés pour le système d’enregistrement du temps et tous les 

enregistrements. Ils définissent l’objet d’une transaction et la raison pour laquelle elle a été effectuée. 

L’activité sera discutée plus en détail dans le chapitre sur le système d’enregistrement des heures, 

dans la mesure où elle représente un élément clé de la déclaration NEMO. 

L’image ci-dessous représente un extrait du système comptable. Comme dans cet exemple, chaque 

enregistrement est assorti d’informations relatives à un compte, un centre de coûts et un code 

d’activité. 

 

Toutefois, à des fins de discrétion, les coûts du personnel ne peuvent être présentés de cette façon 

et les enregistrements sont traités de manière standardisée sans différenciation dans les segments 

d’activités et les projets. Il n’est pas possible d’intégrer une séparation. 

Afin de régler ce problème, on applique la même structure de code d’activité au système 

d’enregistrement du temps et à la mise en œuvre de tarifs horaires standard. Le point 3 de l’ordre du 

jour expliquera plus en détail le mécanisme sous-jacent. 
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5.2.2 Système d’enregistrement du temps 

Pourquoi enregistrer le temps ? 

• respect de l’obligation contractuelle => projets de couplage de marché, OCM, NEMO, etc. 

• optimisation de l’efficience interne => capacité du portefeuille du projet, analyse de la 

contribution de l’activité 

• recharge du temps de service => Accord de niveau de service (SLA) 

• gestion interne de l’équipe => ligne d’activité, activité interne. 

Qui est concerné ? 

• toute personne concernée par des obligations contractuelles ou de gestion (au moins tout le 

personnel travaillant sur un projet), 

• toute personne travaillant sur un projet ou un service spécifique (SLA), 

• tout autre membre du personnel pour garantir l’intégralité des enregistrements. 

Comment enregistrer le temps ? 

• les heures doivent être déclarées sur les projets ouverts, une ligne de service spécifique et au 

niveau d’une activité, 

• par défaut, le temps est systématiquement déclaré sur la ligne d’activité du salarié (service 

entreprise), 

• la régularité dépend des obligations de déclaration (au moins une fois par mois, 2 fois par 

semaine pour la planification de capacité), 

• logiquement, l’unité de calcul est « l’heure » même si elle est déclarée en « équivalent de 

jour » (soit une norme de 8h/jour), 

• les salariés peuvent uniquement déclarer le temps pour les codes qui leur ont été assignés 

sur des projets (liste de choix limités). 

Les salariés disposent d’une liste restrictive de codes d’activité, au sein de laquelle ils peuvent choisir 

le contenu de travail approprié. Les salariés peuvent choisir entre des codes projet et non-projet. Une 

fois que chaque salarié a rempli sa feuille Excel d’heures mensuelles et/ou bihebdomadaires, des 

extraits peuvent être téléchargés à partir du système permettant d’identifier le temps correspondant 

à chaque ligne d’activité, produit, projet, etc. 
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Comment la séparation des segments d’activité, projets et produits est-elle garantie ? 

Les codes d’activité utilisés dans le système comptable et d’enregistrement du temps sont composés 

de 8 chiffres. Les deux premiers chiffres correspondent au segment d’activité, les quatre suivants au 

projet ou au produit et les deux derniers à la spécification de déclaration.  
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Outre la séparation des activités liées à un projet et celles non liées à un projet, la distinction dans le 

segment d’activité constitue un élément clé. Comme expliqué précédemment, les informations 

concernant le segment d’activité sont indiquées par les deux premiers chiffres du code d’activité. Le 

tableau ci-dessous présente un extrait de la répartition actuelle : 

 

 

 

Le tableau fournit les informations suivantes : 

• Activités opérationnelles/de projet, marchés locaux uniquement 

• Activités opérationnelles/de projet, contrats de couplage de marchés uniquement 

• Activités de projet, projets de couplage uniquement 

• Activités d’entreprises et toutes autres activités, notamment les activités NEMO 

5.2.3 Traitement des coûts indirects 

Alors que les coûts directs sont, grâce à l’utilisation des codes d’activité, facilement attribuables à 

leurs segments d’activité, produits et projets respectifs, les coûts indirects ou communs sont quant à 

eux décomposés selon un taux horaire par ETP et regroupés avec les coûts directs pour constituer 
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un taux horaire standard, qui est finalement attribué à des segments d’activité, projets et produits en 

fonction du niveau d’activité donné dans le système d’enregistrement du temps. 

La répartition des coûts généraux peut être illustrée comme suit : 

 

 

5.2.4 Déclaration NEMO 

Tous les Revenus directs et dépenses de fonctionnement (OPEX) sont directement attribuables aux 

segments d’activité respectifs par leur Combinaison de Codes Compte-Activité.  

 

 

L’exemple de calcul suivant illustre la déclaration NEMO : 

 

 

Not in the scope of this 

report 
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 Répartition générale des coûts OCM  

EPEX SPOT et ECC estiment que la fonction d’OCM au titre du Règlement CACM peut être 

subdivisée en trois domaines d’activité. 

Développement OCM 

EPEX SPOT/ECC participent à des projets d’intérêt public de développement du couplage de marché 

dans toute l’Europe. Les projets de Développement OCM incluent 4 phases distinctes : conception, 

mise en œuvre, lancement et mise à jour. 

 

Opération OCM  

De même, les activités d’Opération OCM peuvent être divisées en trois types d’activités différentes : 

opérations, maintenance et gouvernance. 
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Activités post-couplage  

 

 

Concernant chacun de ces trois domaines d’activité, EPEX et ECC ont l’intention de déclarer des 

coûts OCM sur 3 (trois) niveaux de coûts, qui peuvent être subdivisés en deux catégories. 
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EPEX SPOT et ECC sont déterminées à garantir que les coûts engagés pour établir les procédures 

visant à se conformer au Règlement CACM sont engagés de manière efficace et qu’ils sont 

raisonnables et proportionnés, dans la mesure où ces éléments constituent les conditions de 

recouvrement de ces coûts.  
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6. Séparation des métiers 

 

Conformément à l’article 6.1.d. du Règlement CACM, un candidat peut êt re désigné en qualité 

de NEMO si : « il présente un niveau adéquat de séparation de ses activités avec celles des autres 

acteurs du marché ». 

 Gouvernance et organisation d’EPEX SPOT SE 

6.1.1 Actionnaires d’EPEX SPOT SE 

Jusqu’au 1er janvier 2015, EPEX SPOT SE était une filiale conjointe d’EEX et de Powernext SA 

(chacune la détenant à 50 %). 

Le 1er janvier 2015, EEX a vendu 36,7 % des actions d’EPEX SPOT SE à la société française Holding 

des Gestionnaires de Réseau de Transport SA (ci-après « HGRT »), en échange de l’acquisition de 

53,3 % des actions de Powernext SA auprès de HGRT. Par conséquent, au 1er janvier 2015, la 

structure d’actionnariat était la suivante : 

 

Le 4 mai 2015, Elia System Operator SA et TenneT Holding B.V, toutes deux actionnaires de HGRT, 

sont devenues des actionnaires de la Société par les apports en nature suivants :  

• Acquisition de 29,2 % des actions d’APX Holding BV (soit 379 794 actions) par Elia System 

Operator SA, et 

• Acquisition de 70,8 % des actions d’APX Holding BV (soit 922 736 actions) par TenneT Holding 

B.V, soit 100 % des actions d’APX Holding BV ou 1 302 530 actions. 
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En contrepartie de ces apports, 11 947 646 actions ont été émises par EPEX SPOT, portant son 

capital social à 6 167 858,60 EUR, divisés en 61 678 586 actions. 

• Le 12 mai 2015, Elia System Operator SA et TenneT Holding B.V ont cédé les actions qu’elles 

ont acquises dans la Société à HGRT. 

• En conséquence, la structure d’actionnariat est actuellement la suivante : 

 

 

Depuis le 1er janvier 2015, EPEX SPOT est détenue, directement ou indirectement, par deux 

actionnaires principaux : EEX AG 51 % et HGRT holding SAS 49 %. 

6.1.1.1 EEX  

EEX AG est une société de droit allemand créée en 2002 suite à la fusion des bourses de l’électricité 

allemandes de Francfort et de Leipzig. Depuis lors, la bourse de l’électricité locale EEX AG s’est 

transformée en une plateforme de négociation d’électricité de premier plan en Europe. Les contrats 

de production d’électricité ou de charbon, de quotas d’émission de même que les contrats de fret et 

de produits agricoles sont négociés ou enregistrés à des fins de compensation. 

EEX est aujourd’hui détenue par Deutsche Börse AG et appartient à un groupe de sociétés (le Groupe 

EEX) qui établit des partenariats internationaux et joue un rôle primordial dans les échanges d’énergie 

en Europe. EEX AG détient directement 10,7 % du capital d’EPEX SPOT et, au total 51 %, par 

l’intermédiaire de sa filiale Powernext.  

Powernext, Pegas, Power Exchange Central Europe (PXE), Nodal Exchange, Nodal Clear et EEX 

Asia font également partie du Groupe EEX. La compensation et le règlement de l’ensemble des 

transactions de négociation sont assurés par la chambre de compensation European Commodity 

Clearing AG (« ECC »).  
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6.1.1.2 HGRT 

HGRT est une holding regroupant 6 (six) GRT européens : 

• Amprion : l’un des quatre GRT allemands détenant 5 % du capital de HGRT  

• APG : le GRT autrichien, détenant 5 % du capital de HGRT  

• Elia : une société publique belge détenant 17 % du capital de HGRT  

• RTE : société de droit français et filiale à 100 % d’EDF, détenant 34 % du capital de HGRT  

• Swissgrid : le GRT suisse, détenant 5 % du capital de HGRT 

• TenneT : entreprise publique néerlandaise, détenant 34 % du capital de HGRT. 

6.1.2 Filiales d’EPEX SPOT SE 

EPEX SPOT a quatre filiales :  

• EPEX Netherlands BV : EPEX SPOT détient 100 % des actions d’EPEX Netherlands BV, 

société de droit néerlandais constituée le 11 août 2016 à Amsterdam dans le cadre de 

l’intégration du Groupe APX dans EPEX SPOT, notamment de son personnel. 

• EPEX SPOT Suisse SA: EPEX SPOT détient 100 % des actions d’EPEX SPOT Suisse SA, 

une filiale de droit suisse constituée le 3 mars 2014 à Berne.  

• JV EPEX-SOOPS BV : EPEX SPOT détient 60 % des actions de J. V. EPEX-SOOPS BV, 

société de droit néerlandais constituée le 13 avril 2011 à Amsterdam et spécialisée dans la 

commercialisation et l’octroi de sous-licences de logiciels de même que dans les services 

connexes de formation, d’assistance et informatiques. Afin de rationaliser l’organisation des 

filiales du Groupe, l’activité de cette entité sera transférée à SOOPS BV, avant d’être liquidée 

courant 2019.  

• SEEPEX (South East European Power Exchange) : une coentreprise entre le GRT serbe 

Elektromreža Srbije (ci-après « EMS »), qui détient 75 % de son capital et, EPEX SPOT, qui 

détient 25 % de son capital. SEEPEX est la bourse de l’électricité au comptant serbe basée à 

Belgrade. 

 

Quant à l’ancienne filiale EPEX SPOT Belgium SA : EPEX SPOT détenait 100 % des actions 

d’EPEX SPOT Belgium SA (anciennement Belpex SA), société de droit belge constituée à 

Bruxelles et qui faisait partie du Groupe APX, avant intégration de ce dernier dans EPEX SPOT 

tout d’abord en tant que filiale puis par voie de fusions locales et transfrontalières successives 

entre le 4 mai 2015 et le 31 décembre 2016. La fusion entre EPEX SPOT Belgium et EPEX SPOT 

SE a eu lieu le 31 décembre 2018.  
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6.1.3 Le directoire 

Le 18 juin 2012, EPEX SPOT SE s’est dotée d’un système de gouvernance dualiste composé d’un 

Directoire, sous le contrôle d’un Conseil de Surveillance.  

Le Directoire se réunit une fois par mois et est actuellement composé de trois (3) membres désignés 

par le Conseil de Surveillance (au 31 mars  2019) :  

• M. Ralph Danielski, Président du directoire et directeur général d’EPEX SPOT SE ; 

• M. Jonas Törnquist, Directeur général des opérations d’EPEX SPOT SE ; 

• M. Thierry Carol, Directeur financier d’EPEX SPOT SE. 

6.1.4 Le Conseil de Surveillance 

Le Directoire agit sous la supervision et le contrôle du Conseil de Surveillance d’EPEX SPOT SE, 

dont les membres sont désignés par les actionnaires. Au 31 mars  2019, le Conseil de Surveillance 

se compose de : 

• M. Olivier Grabette, Vice-président exécutif de RTE ; 

• M. Thomas Karall, Directeur financier d’Austrian Power Grid AG (« APG ») ; 

• Dr Jürgen Kroneberg (Président), avocat et Président du Conseil de Surveillance d’EEX ; 

• M. Melchior Kroon, Directeur général et Président du Conseil d’Administration de TenneT 

Holding BV ; 

• M. Hans-Jürgen Kujawski, Directeur commercial, Amprion ; 

• Dr Egbert Laege, Directeur général de Powernext SA et membre du Directoire d’EEX ; 

• M. James Matthys-Donnadieu, Responsable du développement de marché, Elia ; 

• Dr Tobias Paulun, Directeur de la stratégie, European Energy Exchange AG ; 

• M. Peter Reitz (Vice-président), Directeur général d’EEX et European Commodity Clearing 

AG ; 

• M. Hans E. Schweickardt, Président du Conseil de Surveillance de Polenergia Holding ; 

• Mme Iris Weidinger, Directrice financière, European Energy Exchange AG ;  

• M. Yves Zumwald, Directeur général de Swissgrid AG. 
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6.1.5 L’Exchange Council 

L’Exchange Council d’EPEX SPOT est un organisme officiel de la Bourse. Il reflète de manière 

adéquate la diversité économique et les profils des entreprises qui représentent les activités des 

membres de la Bourse : producteurs, sociétés de trading, gestionnaires de réseaux de transport 

(GRT), fournisseurs régionaux et prestataires de services financiers, ainsi que consommateurs 

professionnels et universitaires. L’Exchange Council approuve la nomination du responsable de la 

Surveillance de Marché. Les modifications aux Règles de Marché sont soumises à l’approbation de 

l’Exchange Council et les modifications aux Règles Opérationnelles sont soumises à son avis non 

contraignant. L’Exchange Council n’est pas chargé des décisions commerciales, financières ou 

économiques et ne préside pas le Directoire. Il se réunit tous les trimestres. 

L’Exchange Council représente également une instance efficace pour les acteurs du marché 

européen : il prend publiquement position à chaque fois que la conception du marché européen de 

l’électricité a un impact sur la Bourse ou sur la capacité de cette dernière à choisir, développer, 

maintenir ou continuer à améliorer ses plateformes de négociation ou son portefeuille de produits. À 

cet égard, l’Exchange Council défend de manière non discriminatoire tout élément de concurrence 

nécessaire à garantir l’efficacité et le caractère innovant des plateformes de négociation, au profit de 

tous les membres de la Bourse EPEX SPOT.  

L’Exchange Council est élu par les 285 membres négociateurs d’EPEX SPOT pour un mandat de 

trois ans. Les membres de la Bourse d’EPEX SPOT ont dûment élu un nouvel Exchange Council le 

29 mai 2018. Avec l’élection de 2018, le nombre de sièges est passé de 22 à 26 et ils couvrent 

désormais cinq catégories. Le nombre de sièges par catégorie est déterminé par le nombre de 

membres par catégorie et par le volume échangé. Toutefois, aucune catégorie n’est autorisée à 

détenir plus de la moitié des sièges élus. Le représentant des GRT ayant conclu des Contrats de 

couplage de marchés (MCC) avec EPEX SPOT est nommé par les GRT concernés. Ce représentant 

est uniquement autorisé à voter sur les sujets relatifs aux contrats de couplage de marchés.  

Au 31 mars  2019, les membres de la Bourse sont représentés par les 26 membres suivants de 

l’Exchange Council : 

Le groupe Producteurs intégrés (utilities)/agrégateurs est représenté par :  

• Alpiq AG : Pierre Guesry, Project Manager Strategy & Participation 

• Compagnie Nationale du Rhône : Rémi Perrin, Head of Trading 

• Direct Energie SA : Antoine Bourdon, Head of Trading 

• EDF Trading Limited : Julien Haure, Head of Paris Trading 
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• Edison Trading S.p.A. : Andrea Siri, Head of Power Origination 

• EnBW AG : Dr. Bernhard Walter, Head of Market Design and Regulatory Affairs 

• Eneco Energy Trade B.V. : Lucien Wiegers, Commercial Director, Head of Trading, Asset & 

Portfolio Management 

• ENEL Trade : Dr. Nigel Hawkins, Head of Power and Fuel Portfolio Management 

• Engie : Vincent Verbeke, Head of Energy Transition Services and Short Term Power 

• RWE Supply & Trading GmbH : Paul Dawson, Head of Regulatory Affairs 

• Statkraft Markets GmbH : Andreas Bader, Vice President Sales & New Products 

• Uniper Global Commodities SE : Michael Bonde, Lead Trader 

• Vattenfall Energy Trading GmbH: Marcus Bokermann, Director Prompt Power Trading Markets  

• VERBUND Trading GmbH : Stephan Sharma, Member of the Managing Board  

 
Le groupe Sociétés commerciales  est représenté par : 

• Danske Commodities A/S : Anders Kring Jensen, Director, Head of Intraday Power Trading 

• Energi Danmark A/S : Thomas Bjorn Houlind, Director Markets 

• In Commodities A/S : Jesper Severin Johanson, CEO 

• MFT Energy P/S : Çağdaş Ozan Ateş, CEO  

• TrailStone GmbH : Cédric Le Tallec, Head of Short Term Power Trading  

 

Le groupe Fournisseurs locaux et des consommateurs  est représenté par : 

• Enercity (anciennement Stadtwerke Hannover AG) : Dr. Jan Sierig, Head of Markets 

• EWE Trading GmbH : Dr Michael Redanz, Managing Director 

• MVV Trading GmbH : Stefan Sewckow, Managing Director  

 

Le groupe des  GRT est représenté par : 

• Amprion GmbH : Ralf Lonsdorfer, Head of Front Office and System Planning 

• Austrian Power Grid : Prof. Mag. Manfred Pils, Senior Advisor 

• RTE : Emanuele Colombo, Director Power System Economics  

 

Le groupe Banques, fournisseurs de services financiers et membres compensateurs est 

représenté par : 

• ABN AMRO Clearing : Vincent van Lith, European Head of Energy  
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Les 7 (sept) invités permanents suivants sont désignés : 

• 50 Hertz Transmission GmbH : Dr. Dirk Biermann, Managing Director, Chief Markets and 

System Operation Officer 

• Elia : James Matthys-Donnadieu, Head of Market Development 

• Enedis : Sandrine Chevalier, Head of Flexibility Mechanism Department 

• Florence School of Regulation / European University Institute : Leonardo Meeus, Professor 

• Swissgrid AG : Dr. Jörg Spicker, Senior Strategic Advisor to the CEO 

• Tennet TSO GmbH : Thorsten Dietz, Head of Trade 

• TransnetBW GmbH : Andreas Semmig, Head of Trading 
 

Le 27 juin 2018, lors de la dernière réunion trimestrielle, les membres de l’Exchange Council ont 

désigné Dr. Bernhard Walter en tant que Président et Dr. Michael Redanz et Andrea Siri en tant que 

Vice-présidents. 
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7. Monopole légal national 

Conformément à l’article 6.1.e. du Règlement CACM, un candidat peut êtr e désigné en qualité 

de NEMO à condition que : « s’il est désigné en qualité de monopole national légal pour les services 

d’échanges journaliers et infrajournaliers dans un État membre, il n’utilise pas les redevances prévues 

à l’article 5, paragraphe 1, pour financer ses activités journalières ou infrajournalières dans un État 

membre autre que celui où ces redevances sont perçues ».  

EPEX SPOT SE et ses filiales ne constituant pas un monopole national légal dans un État membre de 

l’Union européenne au titre du Règlement CACM, cet article n’est pas applicable. 
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8. Non-discrimination 

 

Conformément à l’article 6.1.f. du Règlement CACM, un candidat peut êt re désigné en qualité 

de NEMO si : « il est en mesure de traiter tous les acteurs du marché d’une manière non 

discriminatoire ». 

 

EPEX SPOT garantit l’accès par les acteurs du marché à ses plateformes de négociation de manière 

non discriminatoire pendant toute leur relation avec EPEX SPOT.  

 Accès non discriminatoire aux marchés d’EPEX SPOT 

EPEX SPOT se conforme à une procédure d’admission standard et objective, décrite dans ses Règles 

et réglementations (Annexe VII) et la Liste des définitions (Annexe VIII).  

Le chapitre 2 des Règles de marché d’EPEX SPOT décrit les exigences d’admission générale. Le 

candidat doit :  

• avoir convaincu EPEX SPOT de la fiabilité, de la bonne réputation et de la capacité économique 

de sa société ; 

• avoir rempli les engagements découlant des processus de due diligence appliqués par EPEX 

SPOT afin de garantir un fonctionnement équitable et ordonné du marché ; 

• avoir obtenu toutes les autorisations concernées pour la négociation d’électricité ; 

• être en mesure de garantir le règlement ordonné des transactions ; 

• avoir désigné des négociateurs ; 

• être équipé d’une connexion technique nécessaire pour négocier sur les systèmes d’EPEX 

SPOT ; et 

• être inscrit auprès d’une autorité de régulation nationale compétente en vertu de l’article 9.1 du 

REMIT, sauf pour les sociétés qui demandent à négocier sur le marché suisse uniquement. 

Afin de vérifier le respect de ces exigences par le candidat, la procédure d’admission se fonde sur un 

processus de conformité, qui implique l’analyse d’un questionnaire Know Your Customer (KYC) rempli 

par le candidat. Ces réponses sont notées à l’aide d’un barème de notation fixe basé sur des critères 

objectifs, tels que le nombre de salariés, la date de création de la société, le type de société, la 

capacité de négociation, la gestion et les données financières de la société, etc. 

La décision finale d’admission est prise par un comité de validation composé de plusieurs services 

participant au suivi des acteurs du marché. Elle s’appuie sur des motifs spécifiques, notamment la 

capacité de remplir les engagements découlant des vérifications de due diligence appliquées par 
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EPEX SPOT, la capacité d’obtenir toutes les autorisations concernées pour la négociation de 

l’électricité, etc.  

Si la décision du comité est négative, une lettre de refus est envoyée au candidat dès que possible 

énumérant les motifs pour lesquels EPEX SPOT a refusé le candidat.  

Après avoir été informé du refus, le candidat peut de nouveau déposer une candidature six mois après 

en soumettant de nouveau toute la documentation correspondante. Le nombre de demandes n’est 

soumis à aucune limite. Si le critère manquant dans la notation antérieure est rempli, le candidat peut 

être admissible. 

Si le comité décide qu’il est admissible, le candidat reçoit un dossier d’admission composé d’un 

ensemble de formulaires et de contrats pour effectuer toutes les formalités administratives. EPEX 

SPOT vérifie toute la documentation pour s’assurer que les exigences d’admission sont réunies, au 

moyen d’une évaluation objective des formulaires envoyés par le candidat (achèvement, capacité du 

signataire, etc.) de même que les exigences externes en termes de capacité à intervenir (lettre 

d’approbation de la Chambre de compensation).  

Une fois toutes les exigences d’admission remplies, le candidat est autorisé à négocier sur EPEX 

SPOT.  

 Processus d’admission et accès au marché 

Chaque acteur du marché est autorisé à négocier sur le marché d’EPEX SPOT après la signature 

d’une Convention d’accès à la négociation standard. Cette convention contient des dispositions qui 

s’appliquent aux acteurs du marché et se compose de ce qui suit :  

• La Convention d’accès à la négociation est signée entre EPEX SPOT SE et le Membre du 

marché (Annexe IX). En cas de Membre Négociateur Indirect (Annexe X), la Convention 

d’accès à la négociation est conclue entre, et doit être signée par, le Membre Négociateur 

Indirect et le Membre Négociateur Direct désigné par le Membre Négociateur Indirect pour 

négocier en son nom et pour son compte (son « Représentant contractuel »). 

• les Règles de marché, qui définissent, en particulier : 

� les organes du marché EPEX SPOT ; 

� les conditions d’admission des acteurs du marché ;  

� les principes de négociation ; 

• les Règles opérationnelles (Annexe XI) qui décrivent, en particulier : 

� le marché EPEX SPOT (en particulier les segments de marché) et le fonctionnement 

du marché ; 
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� les séances de négociation et leurs spécificités (notamment le processus 

d’appariement) en fonction des segments de marché ; 

� les conditions de prestation de services par EPEX SPOT ;  

� les frais et l’accès technique à la plateforme ; 

� le Code de Conduite (Annexe XII) qui énonce les règles de comportement applicables aux 

acteurs du marché, notamment en termes d’abus de marché, de transparence, etc.  

  

La Convention d’accès à la négociation est une convention d’accès standard publiée par EPEX SPOT, 

qui définit, en particulier :  

• les conditions selon lesquelles l’acteur du marché exercera ses activités de négociation sur le 

marché d’EPEX SPOT ; 

• les segments de marché pour lesquels l’acteur du marché pose sa candidature ;  

 

En sus du processus d’admission d’EPEX, le Membre doit se conformer aux exigences d’admission 

d’ECC précisées dans les Règles et réglementations d’ECC. 

Pendant tout le processus d’admission, EPEX SPOT traite les acteurs du marché de manière non 

discriminatoire dans la mesure où ils sont soumis aux mêmes règles et procédures. De même, une 

fois que les candidats ont été admis, les procédures internes veillent à ce que chaque demande et 

chaque membre du marché soient traités de la même manière et avec le même niveau élevé de 

qualité. Les Règles opérationnelles et les Règles de marché constituent la Réglementation de marché 

d’EPEX Spot qui garantit que les membres jouissent d’un accès non discriminatoire au marché. 

Par exemple, le chapitre 6 des Règles de marché d’EPEX SPOT énonce les règles concernant les 

ordres et l’appariement des ordres. Ces règles sont objectives et non discriminatoires, dans la mesure 

où aucune distinction n’est faite entre les différents types d’ordres ni en fonction de l’acteur de marché 

qui place ces ordres. Cela signifie qu’EPEX SPOT n’a aucun levier et ne peut prendre aucune décision 

sur des opportunités d’appariement.  

Il existe également un droit égal de représentation et un droit égal de vote au sein de l’Exchange 

Council (Annexe XIII). En effet, l’Exchange Council d’EPEX SPOT est composé de 26 membres 

ayant un droit de vote et de cinq invités permanents sans droit de vote. Ils reflètent fidèlement la 

diversité économique et des profils des entreprises qui existent parmi les acteurs du marché issus de 

divers secteurs.  
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 Les catégories ci-dessous sont représentées à l’Exchange Council avec le nombre de sièges 

suivant : 

Banques, fournisseurs de services financiers et membres compensateurs 1 siège  

Producteurs intégrés (utilities)/agrégateurs  14 sièges 

Fournisseurs locaux et consommateurs  3 sièges 

Gestionnaires de Réseau de Transport 3 sièges 

Sociétés commerciales  5 sièges 

Le quorum de l’Exchange Council est atteint lorsque plus de la moitié de ses membres sont présents, 

en personne ou représentés par un autre membre, conformément à la procédure notifiée. Les 

résolutions sont adoptées à la majorité simple des votes valides exprimés. Si un membre n’est pas 

en mesure de participer, l’Exchange Council peut autoriser un autre membre à soumettre son vote 

écrit. 
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9. Surveillance du marché 

Conformément à l’article 6.1.g. du Règlement CACM, un candidat peut êt re désigné en qualité 

de NEMO si : « il met en place des modalités appropriées de surveillance du marché » 

 Mise en place et rôle du Département de Surveillance de Marché 

Le service Surveillance de Marché est une instance indépendante au sein de la bourse qui rend 

compte directement au Directoire d’EPEX SPOT SE et à l’Exchange Council. Il surveille en 

permanence les marchés d’EPEX SPOT et vérifie que les membres se conforment aux Règles et 

réglementations de marché et au Code de conduite d’EPEX SPOT.  

Le travail d’analyse se base sur les indicateurs de marché et est complété par des enquêtes plus 

poussées. En cas de suspicion de violation des Règles et réglementations de marché, la Surveillance 

de Marché est habilitée à demander des renseignements aux membres de marché, dont des 

documents et le bénéficiaire d’une transaction. La Surveillance de Marché signale toute suspicion 

raisonnable de violation du Règlement (UE) n° 1227/2011 concernant l’intégrité et la transparence du 

marché de gros de l’énergie (« REMIT ») aux autorités nationales compétentes. En cas de violation 

avérée des Règles et réglementations de marché, EPEX SPOT SE peut décider d’une procédure de 

sanction (par exemple, la suspension d’un membre). La Surveillance de Marché joue ainsi un rôle 

déterminant dans le maintien d’un marché équitable et réglementé. 

Le service Surveillance de Marché a renforcé les relations fructueuses qu’il entretient avec ses 

contreparties d’EEX et d’autres marchés de l’électricité, de même qu’avec les autorités de contrôle et 

les régulateurs de l’énergie en charge de la surveillance des marchés d’EPEX SPOT. En outre, il a 

pris part au débat sur les meilleures pratiques relatives à la surveillance de marché à l’échelle 

européenne (REMIT) et sur la mise en œuvre du REMIT. 

Depuis 2017, la Surveillance de Marché d’EPEX SPOT SE contrôle également les marchés belge, 

néerlandais et britannique dans le cadre existant. Le département de la Surveillance de Marché a 

revu son fonctionnement afin de préparer, pour 2019, un cadre unique de la fonction de surveillance 

pour tous les marchés d’EPEX SPOT. 

 Conformité des Règles et Réglementations d’EPEX SPOT au REMIT 

EPEX SPOT a accordé une attention spécifique au REMIT. À cet égard, les acteurs du marché 

négociant sur EPEX SPOT se conforment à son Code de Conduite (Annexe XII), lequel définit les 

règles interdisant les pratiques abusives affectant les marchés de gros de l’énergie. Ce Code de 
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Conduite est pleinement conforme au REMIT depuis mars 2012 et vise à empêcher et à détecter les 

mauvais comportements des acteurs du marché aux fins du fonctionnement équitable et transparent 

du marché.  

Il vise également à renforcer la confiance des acteurs du marché et du public à l’égard des marchés 

d’EPEX SPOT, de ses mécanismes de prix et de ses prix de référence.  

En signant la Convention d’accès à la négociation avec EPEX SPOT, l’acteur du marché s’engage à 

se conformer au Code de Conduite et à :  

• éviter toute manipulation de marché : diffusion de fausses informations ou d’informations 

trompeuses, collusion et fixation de prix ; 

• éviter tout délit d’initié ; 

• adopter un comportement transparent. 

En outre, l’acteur du marché s’engage à adopter un comportement équitable envers EPEX SPOT et 

les autres acteurs du marché, en respectant les bonnes pratiques de négociation et les principes 

directeurs des négociants professionnels, en particulier afin :  

• de respecter les obligations légales et réglementaires ;  

• de disposer de négociateurs qualifiés ;  

• de définir l’étendue des fonctions de ses salariés ; 

• d’éviter les conflits d’intérêts. 

 Département de Surveillance de Marché 

Le département de Surveillance de Marché d’EPEX SPOT est une instance indépendante au sein 

d’EPEX SPOT. Ses fonctions et responsabilités sont intégralement décrites dans les Règles et 

Réglementations d’EPEX SPOT, ce qui est une condition préalable à l’intégrité et la transparence de 

la fonction de surveillance de marché. 

Le département de Surveillance de Marché doit veiller à une négociation ordonnée, du placement de 

l’ordre jusqu’au règlement des transactions, sur tous les marchés d’EPEX SPOT. Le département de 

Surveillance de Marché vérifie également que les acteurs du marché n’enfreignent pas les Règles et 

Réglementations d’EPEX SPOT, en particulier le Code de Conduite qui décrit l’ensemble des 

comportements devant être adoptés par les acteurs du marché à tout moment afin de se conformer 

au REMIT.  
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Afin de mener à bien sa mission de surveillance et de veiller à une conduite équitable et appropriée 

sur les marchés d’EPEX SPOT, le département de Surveillance de Marché a mis en œuvre des 

processus et des procédures visant à détecter, entre autres, les comportements suivants susceptibles 

de survenir sur les marchés d’EPEX SPOT : 

• manipulation de cours ;  

• délit d’initié ; 

• comportements trompeurs sur le marché. 

 

La détection de ces comportements se fonde sur des indicateurs de marché mis en place dans l’outil 

de surveillance, sur une analyse complémentaire de ces indicateurs, et sur des enquêtes plus 

poussées.  

Certains de ces indicateurs ont été développés sur la base de la liste des manipulations pouvant 

survenir sur les marchés d’EPEX SPOT et qui sont décrites dans REMIT de même que dans les 

manuels édités par l’ACER et les autorités de régulation nationale. Le reste des indicateurs est basé 

sur la compréhension du marché et la détection d’événements inhabituels. 

Le département de Surveillance de Marché peut également enquêter sur la justification économique 

de tous les ordres soumis sur les marchés d’EPEX SPOT et demander, en conséquence, des 
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explications aux bénéficiaires de ces ordres, à savoir les acteurs du marché qui ont soumis lesdits 

ordres.  

En outre, le département de Surveillance de Marché est en droit de mener des audits sur les acteurs 

du marché. Ces audits peuvent entraîner la fourniture d’informations par les acteurs du marché et des 

recommandations. En cas d’inexécution de ces recommandations, l’acteur du marché peut être 

suspendu ou exclu d’EPEX SPOT. 

Ces mesures permettent au département de Surveillance de Marché de collecter des informations 

confirmant la suspicion d’une manipulation de marché et d’un délit d’initié potentiels et d’empêcher la 

répétition de tout abus des marchés d’EPEX SPOT.  

Le 8 septembre 2015, EPEX SPOT a été approuvée en tant qu’Entité de transmission des données 

préenregistrées (ci-après « RRM ») par l’ACER. EPEX SPOT a également été approuvée par le 

régulateur de l’électricité suisse, ElCom. L’autorisation en tant que RRM est une condition préalable 

à l’offre de services de collecte de données conformément au REMIT.  

Depuis le 7 octobre 2015, toutes les données relatives aux ordres et aux transactions effectuées sur 

un marché organisé, tel qu’EPEX SPOT, doivent être déclarées à l’ACER. Les acteurs du marché 

suisse doivent également déclarer les données relevant du REMIT à ElCom. EPEX SPOT apportera 

son assistance à ses acteurs du marché dans l’exécution de cette obligation en leur offrant des 

services de collecte de données. 

Avec cette étape, EPEX SPOT contribue à la transparence du marché de gros de l’énergie tout en en 

réduisant la complexité. 

 Ressources allouées 

Équipe 

Les missions du département de Surveillance de Marché sont clairement définies dans les Règles et 

Réglementations. Le bon fonctionnement de ce département repose sur une équipe dédiée, 

composée d’un responsable et d’analystes de surveillance. 

 

Le responsable de la Surveillance de Marché désigné par l’Exchange Council d’EPEX SPOT afin de 

garantir l’intégrité et l’indépendance de ce département. En outre, chaque employé de la Surveillance 

de Marché, une fois engagé, doit se conformer à des exigences spécifiques en matière d’intégrité et 

suivre une formation sur la conformité sur une plateforme d’apprentissage en ligne. Aujourd’hui, le 

département de Surveillance de Marché d’EPEX SPOT est composé d’un Responsable et de quatre 
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(4) membres d’équipe aux profils complémentaires et, en conséquence, jouissant d’une connaissance 

approfondie du marché et des règlements.  

 

Outils 

Le département de Surveillance de Marché bénéficie d’outils informatiques pour mener à bien sa 

mission de surveillance, préservant ainsi l’intégrité des marchés d’EPEX SPOT. Son travail d’analyse 

se base sur les indicateurs de marché et est complété par des enquêtes plus poussées. 

 

En effet, la Surveillance de Marché dispose d’un Outil de Business Intelligence : Oracle Business 

Intelligence Enterprise Edition (ci-après « OBIEE »), connecté à l’entrepôt de données d’EPEX SPOT 

où tous les ordres et transactions sont enregistrés. Cette base de données contient également des 

données extérieures à des fins d’analyse du marché. Cet outil génère des rapports préformatés visant 

à détecter les anomalies du marché susceptibles de découler d’une violation des Règles et 

Réglementations d’EPEX SPOT et du REMIT. En cas d’enquête spécifique, l’outil fournit également 

des données brutes détaillées. 

 

En outre, le département de Surveillance de Marché utilise un outil de conformité pour vérifier 

l’actionnariat et les représentants légaux des acteurs du marché et, plus généralement, toute 

personne morale ou physique agissant pour le compte des acteurs du marché. 

 

Stratégie informatique de stockage et de sécurité des données 

EPEX SPOT se concentre en particulier sur la gestion des données relatives aux ordres et aux 

transactions pour tous ses marchés. Les données sont garanties par des pare-feu contrôlés 24 heures 

sur 24 et 7 jours sur 7 et des essais de pénétration réguliers. 

 

Dans les systèmes de négociation, les données sont sauvegardées via une architecture technique 

redondante, c’est-à-dire la réplication des données en temps réel entre les serveurs primaires et 

secondaires.  

 

Le processus d’exhaustivité des données garantit que les données ont été dûment intégrées aux 

systèmes de négociation et à la base de données d’EPEX SPOT. En cas d’incident, une procédure 

dégradée est appliquée. 
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Serveurs et supports de stockage  

EPEX SPOT a choisi, par l’intermédiaire de son actionnaire Powernext, un Réseau de stockage (ci-

après « SAN ») avec des serveurs virtuels (VMWare) afin d’offrir une grande robustesse et une 

évolutivité. Une architecture SAN garantit un très faible niveau d’incidents significatifs. En outre, le 

nombre de serveurs et la capacité de stockage peuvent être facilement augmentés. 

 

Pour faire fonctionner les serveurs et stocker les données, EPEX SPOT dispose des ressources 

suivantes :  

• des serveurs physiques dotés d’un système d’exploitation VMWare offrant la virtualisation de 

tous les serveurs du système informatique ; 

• des clusters VPLEX en mode actif/actif pour la virtualisation des données sur les baies d’unité 

EMC dans les installations informatiques. Les données sont répliquées entre les baies d’unité 

des installations informatiques, où se trouvent les serveurs virtuels.  

 

Sécurité 

Cette architecture est protégée par : 

• une grappe de pare-feu entre Internet et les zones démilitarisées publiques (ci-après « DMZ ») 

et une autre grappe de pare-feu entre la DMZ publique et les serveurs privés : ces grappes de 

pare-feu sécurisent les segments de réseau et fournissent un contrôle en temps réel de tout 

accès suspect ou malveillant ; 

• un antivirus Trend Micro en mode client/serveur.  

 

Sauvegarde 

En sus de la réplication des données entre les équipements informatiques, les données sont 

sauvegardées quotidiennement sur deux dispositifs de sauvegarde provenant de l’éditeur 

BARRACUDA. Ces sauvegardes sont tout d’abord effectuées sur le dispositif du site administratif de 

production, puis répliquées sur le dispositif du site administratif de récupération. 

 

Chaque année, toutes les données relatives à la gestion opérationnelle (données et messagerie) sont 

gravées sur un DVD en deux exemplaires. Un exemplaire est conservé dans un coffre dans les locaux 

d’EPEX SPOT, l’autre dans la succursale bancaire d’EPEX SPOT. 

 



 

Demande de désignation en qualité de NEMO pour le couplage unique journalier et infrajournalier en Belgique Page 61

      Confidentiel © EPEX SPOT SE
 

 Procédures 

Confidentialité et intégrité 

L’équipe de la Surveillance de Marché fait preuve d’une intégrité de haut niveau dans son 

comportement quotidien. Le personnel se consacre à la surveillance de marché et aux enquêtes sur 

les cas suspects.  

Le département de Surveillance de Marché dispose d’une salle dédiée et d’un disque dédié. En outre, 

la société a mis en place une procédure de « muraille de Chine » afin de protéger la confidentialité et 

d’atténuer tout conflit d’intérêts éventuel au sein de l’équipe de la Surveillance de Marché. 

Cette équipe est également indépendante dans son mode d’exécution de ses missions de surveillance. 

Dans les règles de marché d’EPEX SPOT, il est expressément précisé que tout membre du 

département de Surveillance de Marché « peut refuser des ordres émanant d’EPEX SPOT SE à son 

appréciation, si ces ordres entravent sa mission au sein du département de Surveillance de Marché ».  

Structure hiérarchique  

Le département de Surveillance de Marché rend compte, chaque trimestre et de manière anonyme, à 

l’Exchange Council. Chaque mois, le département de Surveillance de Marché rend compte de son 

activité globale et de toute violation des Règles et Réglementations d’EPEX SPOT au Directoire 

d’EPEX SPOT.  

Si une violation des Règles et Réglementations d’EPEX SPOT ou du droit applicable est attesté par 

Le département de Surveillance de Marché, le Directoire reçoit une recommandation concernant la 

sanction devant être appliquée à l’acteur de marché concerné et est informé des autorités auxquelles 

cette affaire sera signalée par le département de Surveillance de Marché.  

Toutes les affaires faisant l’objet d’une enquête, même les cas de fausse alerte, sont dûment 

documentées et peuvent être partagées avec les autorités de régulation compétentes, si nécessaire. 

Formation  

Au cours des premiers jours d’intégration dans la société, le nouveau membre de l’équipe de 

Surveillance de Marché doit suivre une formation de conformité via une plateforme d’apprentissage en 

ligne d’EPEX SPOT et une autre formation pour garantir une bonne compréhension des marchés et 

des systèmes.  

Les membres de l’équipe de la Surveillance de Marché veillent à rester informés des règlements 

applicables et à conformer leurs pratiques aux modifications qui y sont apportées, notamment en 

examinant régulièrement le REMIT ainsi que les manuels publiés par l’ACER et les autorités de 
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régulation nationales du secteur. La mise à jour et l’acquisition des connaissances professionnelles 

passent également par la participation à des groupes de travail concernant la surveillance de marché 

et les présentations supplémentaires faites par les experts d’EPEX SPOT afin de mieux comprendre 

les marchés et les systèmes. 

 Coopération avec les autorités de régulation 

En vertu de l’article 1.33 des Règles de marché, EPEX SPOT coopère pleinement avec les autorités 

de régulation de chacune de ces zones de marché, afin de garantir une négociation harmonisée, 

efficace et réglementée dans toute l’Europe. 

À cet égard, le département de Surveillance de Marché peut fournir des données à ces autorités de 

régulation à des fins de surveillance de marché. Ces autorités peuvent uniquement recevoir ces 

données si elles, et les personnes qu’elles ont nommées, sont liées par une obligation de 

confidentialité. Ces autorités doivent être informées qu’elles peuvent uniquement utiliser ces 

informations aux fins pour lesquelles elles ont été fournies.  

 Accent sur la lutte contre la fraude à la TVA 

Dans ce contexte de haut risque d’une fraude à la TVA dans le secteur de l’électricité, EPEX SPOT 

participe activement aux différentes actions visant à la combattre. À cet égard, EPEX SPOT a adopté 

une politique de tolérance zéro en 2013. Le département de Surveillance de Marché coordonne toutes 

ces actions. 

Pour réduire le risque de fraude sur ses marchés, EPEX SPOT a renforcé son processus de 

connaissance du client (Know Your Customer) lié à l’acceptation de nouveaux acteurs de marché. 

EPEX SPOT a mis en place un comité décisionnel, auquel participe le département de Surveillance 

de Marché, pour examiner en détail les nouvelles demandes d’adhésion. 

Le département de Surveillance de Marché participe aux différentes étapes impliquant l’acteur de 

marché sur les marchés d’EPEX SPOT : 

• au cours du processus Know Your Customer, le département de Surveillance de Marché 

mène des enquêtes supplémentaires si les critères objectifs ne sont pas remplis et le 

comité décisionnel décide d’admettre ou non le candidat en fonction des conclusions ; 

• pendant toute la durée de l’adhésion de l’acteur de marché, la Surveillance de Marché 

contrôle les indicateurs globaux et individuels pouvant révéler d’éventuelles activités de 

fraude à la TVA. 
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Le département de Surveillance de Marché prévient régulièrement tous les acteurs de marché d’un 

risque de carrousel de fraude à la TVA pour éviter que d’éventuels fraudeurs aient accès au marché 

de l’électricité par l’intermédiaire des acteurs de marché ou d’autres moyens disponibles. La 

Surveillance de Marché a également participé à plusieurs réunions avec d’autres bourses, GRT, 

régulateurs et autorités fiscales pour alerter à ce sujet et montrer l’impact potentiel d’une utilisation 

frauduleuse du marché sur les prix.  

EPEX SPOT insiste pour qu’un moyen efficace soit établi afin d’évaluer toute activité suspecte et, si 

nécessaire, notifier les autorités appropriées d’éventuelles fraudes à la TVA commises par des 

acteurs du marché. 
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10. Transparence et confidentialité 

 

Conformément à l’article 6.1.h. du Règlement CACM, un candidat peut  être désigné en qualité 

de NEMO si : « il met en place des accords appropriés de transparence et de confidentialité avec les 

acteurs du marché et les GRT ».  

Dans cette partie, nous apportons les éléments qui démontrent qu’EPEX SPOT SE a mis en place 

des accords appropriés de transparence et de confidentialité avec les acteurs du marché et les GRT.  

EPEX SPOT SE a établi des règles de marché, des procédures de marché et des dispositions 

contractuelles qui visent à améliorer la transparence en matière d’accès au marché et à garantir la 

confidentialité des données des acteurs.  

Les accords de transparence et de confidentialité sont régis par les Règles de Marché d’EPEX SPOT.  

Aux fins du couplage de marché, EPEX SPOT SE a conclu les accords de transparence et de 

confidentialité appropriés avec les GRT et d’autres bourses de l’électricité. Ceux-ci sont régis par les 

contrats correspondants tels que le DAOA MRC et les contrats relatifs au PCR.  

EPEX SPOT SE comprend que, lorsque le couplage unique journalier et infrajournalier seront mis en 

œuvre et gérés conformément au Règlement CACM, elle pourrait avoir à conclure de nouveaux 

accords de transparence et de confidentialité (ou à modifier ceux existants) avec les GRT. Cela ne 

devrait pas avoir de répercussions significatives sur les accords actuels de transparence et de 

confidentialité établis dans le cadre du marché d’EPEX SPOT.  

En ce qui concerne la transparence et la confidentialité, EPEX SPOT SE agit également en conformité 

avec les exigences du Règlement (EU) n°1227/2011 du Parlement européen et du Conseil du 

25 octobre 2011 concernant l’intégrité et la transparence du marché de gros de l’énergie (REMIT) et 

du Règlement (EU) n°543/2013 de la Commission du 14 juin 2013 concernant la soumission et la 

publication de données sur les marchés de l’électricité et modifiant l’annexe I du Règlement (CE) 

n°714/2009 du Parlement européen. 
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11. Services de compensation et de règlement 

 

Conformément à l’article 6.1.i. du Règlement CACM, un candidat peut êt re désigné en qualité 

de NEMO si : « il est en mesure de fournir les services nécessaires de compensation et de 

règlement » 

 Accord de compensation, de règlement et de nomination entre EPEX et E CC  

EPEX SPOT a conclu un Contrat de services de compensation (« CSA ») avec ECC. Conformément 

à ce Contrat, tous les produits négociés sur EPEX SPOT sont compensés et réglés par ECC, société 

privée de droit allemand, dont le siège social est sis à Leipzig et filiale à 100 % d’EEX. ECC offre tous 

les services nécessaires pour agir en tant que contrepartie centrale pour toutes les transactions. Les 

services de compensation incluent le calcul quotidien des garanties exigées et le règlement physique 

et financier définitif. 

ECC est une contrepartie centrale (ci-après « CCP ») régie dans le cadre du règlement relatif aux 

infrastructures de marché européennes (ci-après « EMIR ») par l’autorité européenne des marchés 

financiers (ci-après « ESMA ») – (Annexe XIV) et l’autorité fédérale allemande de surveillance des 

services financiers (ci-après la « BaFin  »). ECC détient un agrément lui permettant de compenser et 

de régler un large éventail de transactions en Europe et à Singapour. ECC est également titulaire 

d’un agrément bancaire et, à ce titre, est régie par la BaFin. 

Dans le cadre de ces exigences d’agrément, ECC doit à tout moment : 

• respecter les exigences minimales de fonds propres ;  

• mettre en œuvre les mesures et les procédures appropriées de maîtrise des risques ;  

• instaurer une gouvernance adéquate en veillant à attribuer clairement les rôles et les 

responsabilités ; et  

• gérer son activité en veillant au respect de toutes les obligations conformément à la 

réglementation.  

En sa qualité de contrepartie centrale pour toutes les transactions, ECC intervient entre l’acheteur et 

le vendeur et assume l’ensemble des obligations contractuelles, y compris le risque de contrepartie, 

sans aucun risque ni dommage pour les autres acteurs du marché.  

ECC exerce toutes les activités englobant la compensation journalière des bénéfices et des pertes, 

le calcul quotidien des garanties exigées et le règlement définitif physique et financier des 
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transactions. Le processus de compensation d’ECC repose sur une infrastructure composée de plus 

de 20 banques internationales agissant à titre de Membres compensateurs. Les sociétés qui 

souhaitent réaliser des transactions sur le marché d’EPEX SPOT devront être admises en tant que 

Membres compensateurs (Directs) (Annexe XV a) et b) ou Membres non compensateurs (Annexe XVI 

a) et b) par ECC.  

Chaque demande d’adhésion transmise à ECC doit respecter la procédure KYC d’ECC qui garantit 

notamment la conformité au règlement européen de lutte contre le blanchiment de capitaux. Le 

règlement financier et physique des transactions compensées par ECC se fait au moyen de marges 

adaptées en garantie des expositions correspondantes. 

ECC dispose d’une expérience solide en matière de règlement physique des transactions sur matières 

premières. Comptant parmi les principales parties prenantes du couplage de marché européen, ECC 

assure déjà à l’heure actuelle les liaisons de couplage auprès de quatre entités d’autres marchés 

(GME, OMIE, BSP Southpool et Nord Pool) conformément aux accords de compensation et de 

règlement conclus en vertu de l’article 77 du Règlement CACM.  

L’infrastructure technique et la configuration opérationnelle d’ECC servant au règlement physique ont 

été conçues de manière à pouvoir évoluer en fonction des marchés et du nombre d’acteurs. Ainsi, 

une chaîne dédiée à l’infrajournalier a été développée afin de garantir le règlement du nombre 

croissant de transactions d’électricité infrajournalières à travers les différents marchés, en veillant tout 

particulièrement à la stabilité et à la performance opérationnelles. 

Pour obtenir plus d’informations, se reporter au Rapport financier annuel 2017 d’ECC (Annexe XVII) 

et à ses Conditions générales (« Conditions de Compensation ») (Annexe XVIII). 

 Règlement physique des transactions d’électricité au comptant 

ECC assure la livraison physique d’électricité au sein des réseaux des différents GRT par des 

nominations électroniques.  

Les obligations et responsabilités en matière de livraison physique de l’électricité sont fixées dans les 

Conditions de Compensation d’ECC, dans les formulaires d’admission spécifiques à un produit dans 

les conditions générales des différents GRT. Les documents relatifs à ECC sont disponibles au public 

sur le site Internet d’ECC. Les membres négociateurs doivent signer un formulaire d’admission 

spécifique à un produit qui énonce clairement les procédures de livraison concernées.  

ECC a établi des procédures de livraison très fiables et stables (y compris des procédures de secours) 

avec 16 GRT différents dans toute l’Europe :  
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• pour la zone de livraison autrichienne : Austrian Power Grid 

• pour la zone de livraison belge : Elia ; 

• pour la zone de livraison néerlandaise : TenneT B.V ; 

• pour les zones de livraison allemandes : 50 Hertz Transmission GmbH, Amprion GmbH, 

TransnetBW GmbH et TenneT TSO GmbH ; 

• pour la zone de livraison de Grande-Bretagne : National Grid ; 

• pour la zone de livraison française : RTE ; 

• pour la zone de livraison Suisse : Swissgrid ; 

• pour la zone du marché unique de l’électricité irlandais : EirGrid et SONI ; 

• pour les zones de livraison danoises : energinet.dk ; 

• pour les zones de livraison norvégiennes : Statnett ; 

• pour les zones de livraison suédoises : Svenska kraftnät ; 

• pour la zone de livraison finlandaise : Fingrid. 

Toute nomination sera automatiquement vérifiée par les systèmes de règlement d’ECC avant l’envoi 

au GRT et les acceptations/appariements des nominations font l’objet d’un contrôle permanent.  

Afin de participer à la livraison physique d’électricité, les membres compensateurs doivent disposer 

d’un contrat d’équilibrage valide avec le GRT concerné. Il est surveillé en permanence par ECC et le 

membre et le GRT sont tenus de signaler toutes modifications au contrat d’équilibrage en temps voulu 

à ECC. 

 Règlement financier 

En tant que Contrepartie centrale, ECC garantit le règlement financier et procède au règlement en 

numéraire de toutes les transactions conclues sur les Marchés partenaires d’ECC. ECC coopère avec 

des banques internationales opérant en tant que Membres compensateurs et Banques de règlement 

et accessibles à l’adresse : https://www.ecc.de/ecc-en/about-ecc/partners-products/clearing-

members . Pour le règlement en euros, les virements sont effectués via l’infrastructure robuste et 

fiable TARGET2 de la BCE. Dans ce contexte, ECC a été agréée en tant que système de paiement 

désigné conformément l’article 10 de la Directive 98/26/CE concernant le caractère définitif du 

règlement.  

Tous les paiements sont effectués à des dates de paiement fixes et selon un calendrier de paiement 

qui varie en fonction de la monnaie concernée : les paiements en EUR sont traités vers 8h00 CET 

avant l’ouverture du marché les jours de fonctionnement TARGET2.  
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 Gestion du risque de crédit par ECC  

La capacité d’ECC à gérer les risques de crédit de manière efficace repose sur diverses Lignes de 

défense. 

La première Ligne de défense constitue un critère d’admission d’ECC.  

ECC gère deux modèles d’accès différents : un modèle commettant à commettant (modèle de 

Membre Non Compensateur) et un modèle d’accès direct (modèle de Membre Compensateur Direct). 

Le Membre Non Compensateur (MNC) est une partie d’une relation d’affaires tripartite avec un 

Membre Compensateur et ECC. Le Membre Compensateur garantit l’exécution de toutes les 

obligations envers ECC découlant des opérations de son MNC. Le Membre Compensateur Direct 

(DCP) est un Membre Compensateur qui est exclusivement autorisé à compenser ses propres 

opérations de marché au comptant. 

ECC dispose de critères d’admission stricts permettant de garantir que les Membres Compensateurs 

sont financièrement solides – https://www.ecc.de/ecc-en/access-to-ecc/clearing-

members/requirements. Ils doivent disposer de processus et de procédures opérationnels robustes 

afin de garantir le traitement fiable des opérations de leurs clients et des opérations pour compte 

propre. ECC contrôle régulièrement le respect de ces obligations. Les critères d’admission sont 

énoncés dans les Conditions de Compensation d’ECC.  

Les exigences de marges individuelles et limites de prénégociation constituent la deuxième Ligne de 

défense. Sur le marché de l’électricité au comptant, la norme livraison contre paiement (LCP) ne peut 

être utilisée pour limiter les risques de contrepartie dans la mesure où la livraison de l’électricité a lieu 

peu de temps après la négociation et où l’électricité ne peut est être stockée. La livraison (nomination) 

des transactions d’électricité au comptant a lieu avant la fermeture du guichet du Gestionnaire de 

Réseau de Transport (GRT) concerné, par exemple à 14h30 CET le jour précédent la livraison des 

contrats journaliers ou 15 minutes avant la fermeture du guichet pour les transactions 

infrajournalières. Ceci signifie que la négociation et la compensation sur les marchés au comptant ont 

lieu 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, y compris lorsque les règlements de paiement ne sont pas 

possibles en raison de la fermeture du système de paiement. En conséquence, pour les transactions 

au comptant sur l’électricité, ECC doit couvrir le risque de paiement complet.  

Pour ces raisons, ECC a mis en place une méthodologie de gestion des risques basée sur des marges 

et limites de prénégociation complétée par d’autres mécanismes de gestion des risques prévus par 

le Règlement européen (EMIR). La méthodologie de gestion des risques applicable diffère pour les 

deux types de membres d’ECC :  
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11.4.1 Membre Non Compensateur 

Le risque des activités de négociation des MCN est couvert par des marges et, si le Membre 

Compensateur concerné le demande, par des limites de prénégociation. 

La Marge initiale au comptant (IMSM) est basée sur un modèle de marge développé en interne afin 

de calculer les exigences de garanties pour les transactions futures, à savoir avant la conclusion d’une 

transaction et avant la survenance du risque de crédit. Elle sert de tampon pour réduire le nombre 

d’appels de garantie dans la journée et pour veiller à ce que les jours pendant lesquels aucune 

garantie supplémentaire ne peut être fournie (par exemple, les week-ends), le risque de crédit 

potentiel provenant de transactions futures soit couvert avec un degré élevé de confiance.  

ECC calcule la marge initiale au comptant chronologique de son risque envers chaque Membre 

Négociateur. Le modèle de marge d’ECC pour le marché au comptant des matières premières non 

stockables est basé sur une analyse statistique du risque de négociation historique des Membres 

Négociateurs, afin d’estimer le quantile 99 % du risque issu des opérations sur le marché au comptant 

entre deux cycles de règlement réguliers au cours d’une période rétrospective de 1 an. Le risque 

maximum des 20 derniers jours est utilisé s’il est supérieur aux risques de la période rétrospective 

pour tenir compte du changement soudain de comportement de négociation par rapport aux 

exigences de garantie historiques. Pour les marchés où ECC est exposée à un risque de livraison, 

c’est-à-dire où la nomination physique par ECC peut être annulée par des GRT ou d’autres parties 

extérieures (par exemple, en Grande-Bretagne), le risque de livraison est inclus dans la production 

de scénarios de risques en prenant en compte une partie relative du risque financier.  

Comme pour le règlement, les cycles sont identiques pour tous les risques de matières premières 

provenant de différentes matières premières et compensés par devise si ECC assume uniquement le 

risque de contrepartie financière. ECC contrôle le risque de crédit sur les marchés au comptant 

quasiment en temps réel 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 en utilisant le Current Exposure Spot Market 

(CESM). Ce Current Exposure Spot Market doit être couvert par une garantie, dont la garantie remise 

pour la Marge initiale au comptant. En cas d’inexécution de cette obligation, ECC appelle et collecte 

(dans la mesure du possible) la garantie infrajournalière, si les seuils définis sont dépassés. Les 

exigences CESM sont calculées chaque jour ouvré d’ECC quasiment en temps réel pour chaque 

Membre Négociateur séparément. 

Ensemble, EPEX et ECC ont développé un système efficace de Limite qui permet de contenir le risque 

émanant de tous les Membres Négociateurs afin d’éviter des risques extrêmes, par exemple, en 
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raison d’erreurs de la part d’un membre. Les limites seront déterminées entre les Membres 

Compensateurs et les Membres Négociateurs.  

Les membres reçoivent des rapports en fin de journée concernant les exigences de garantie et 

peuvent accéder à la garantie quasiment en temps réel via le système de compensation EUREX 

Clearing pendant le jour de négociation. Les limites (si elles sont fixées par le Membre Compensateur) 

sont visibles quasiment en temps réel dans le Système de règlement du marché au comptant d’ECC 

par les membres négociateurs. 

En principe, la garantie n’est pas déposée auprès d’ECC par le Membre Non Compensateur lui-

même, mais par son Membre Compensateur. La remise de la garantie entre les Membres 

Compensateurs d’ECC et leurs Membres Non Compensateurs fait l’objet de contrats bilatéraux entre 

ces parties.  

11.4.2 Membre Compensateur Direct 

Contrairement à l’approche de marge post-négociation pour les MNC, le risque des activités de 

négociation des DCP est couvert par des limites de prénégociation mises en œuvre dans le système 

de négociation au comptant d’EPEX. La limite est accordée par ECC en fonction de la garantie fournie 

(limite de garantie) et de la limite de crédit, qui est déterminée par la solidité financière du client sur 

la base d’une évaluation de crédit.  

 Garantie et Fonds de défaillance  

ECC accepte uniquement les garanties très liquides, avec un minimum de risque crédit et marché 

conformément à EMIR. ECC contrôle les risques pays et le risque émetteur du portefeuille de 

garanties d’ECC, y compris le risque de concentration. ECC effectue également tous les jours un 

contrôle a posteriori pour déterminer les décotes des garanties.  

Les garanties peuvent être déposées par un Membre Compensateur à tout moment lors de tout jour 

ouvré d’ECC. En cas de dépôt de nouvelles garanties, ECC vérifie la conformité de ces garanties 

avec ses Règles de Compensation et, sous réserve que ces garanties soient conformes, les accepte. 

ECC gère les garanties sur des comptes en espèces internes et des comptes de dépôt de titres. ECC 

exigera automatiquement un montant en numéraire le jour ouvré suivant via TARGET2 si les 

exigences de garantie n’ont pas été remplies. 

En cas de demande de restitution de garantie, ECC vérifie la conformité de cette restitution demandée 

conformément à ses Règles de Compensation (par exemple, absence d’exposition ouverte au risque) 
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et, sous réserve que cette restitution soit conforme, restitue les garanties applicables en tout ou en 

partie. 

L’exigence de garantie initiale pour les nouveaux acteurs de marché sera déterminée lors du 

processus d’enregistrement d’après les informations concernant les volumes d’échanges prévus 

fournies par les membres dans un questionnaire, avec une obligation minimum globale pour les 

membres. 

Les méthodes et procédés utilisés pour la garantie des membres sont transparents pour tous les 

membres d’ECC, dans la mesure où toutes les informations concernant les exigences de garantie 

sont publiées sur le site Internet de la société. ECC révise ses politiques et procédures en matière de 

garantie de même que les processus en place au moins une fois par an. Elle procède également à 

un contrôle a posteriori et à une validation conformément aux normes réglementaires. Comme 

mentionné ci-dessus, les acteurs du marché peuvent obtenir l’accès au Système de compensation 

d’ECC pour visionner et contrôler leurs exigences de garantie.  

La troisième Ligne de défense constitue les propres ressources dédiées d’ECC. ECC maintient des 

ressources financières suffisantes librement disponibles pour couvrir les éventuelles pertes qui 

dépasseraient les marges et le fonds de défaillance dans des conditions de marché extrêmes, mais 

plausibles.  

Le Fonds de défaillance d’ECC représente la quatrième Ligne de défense. Le Fonds de défaillance 

couvre les pertes qui dépassent les pertes couvertes par les exigences de marge. Le Fonds de 

défaillance est calibré pour couvrir la défaillance simultanée des deux membres de compensation 

auxquels ECC est le plus exposée dans des conditions de marché extrêmes, mais plausibles. Chaque 

Membre Compensateur contribue au Fonds de défaillance en proportion de ses exigences de marge. 

Enfin, les pertes éventuelles dépassant les ressources décrites ci-dessus seront couvertes par 

d’autres ressources financières d’ECC en tant que cinquième et dernière Ligne de défense.  

 Gestion de risque contre d’autres NEMO/CCP 

ECC gère les risques contre d’autres NEMO/CCP conformément à ses conditions de compensation 

et procédures standard. 
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12. Systèmes TIC et procédures automatiques entre ELIA et EPEX SPOT SE  
 

Conformément à l’article 6.1.j. du Règlement CACM, un candidat peut êt re désigné en qualité 

de NEMO si : « il est en mesure de mettre en place les systèmes de communication et les procédures 

automatiques nécessaires pour la coordination avec les GRT de l’État membre » 

Dans cette partie, nous décrivons les systèmes TIC mis en place par EPEX SPOT SE avec les GRT 

pour les marchés journaliers et infrajournaliers (couplés) afin de démontrer qu’EPEX SPOT SE est en 

mesure de mettre en œuvre les systèmes de communication et les procédures automatiques 

nécessaires afin de se coordonner avec les GRT concernés.  

EPEX SPOT SE communique avec le GRT belge de manière formelle et informelle dans le cadre de 

la gestion de son marché belge et des services de couplage de marché.  

Le DAOA MRC établit les conditions et les processus relatifs, entre autres, à la communication entre 

EPEX SPOT SE et les autres parties du MRC (y compris les GRT et les bourses de l’électricité). Les 

principaux organes responsables de la communication en ce qui concerne les questions 

opérationnelles sont le MRC Joint Steering Committee et le MRC Operational Committee (ou comité 

opérationnel du MRC), qui se réunissent deux fois par semaine. Ces organes sont chargés de définir 

les procédures opérationnelles, d’examiner et de traiter les incidents, les demandes de modification, 

les périodes de maintenance, les simulations ainsi que d’autres aspects relatifs aux opérations.  

Les procédures prévues par le DAOA MRC sont rédigées avec la collaboration de toutes les parties 

du MRC et soumises à leur approbation. Les procédures relatives au MRC établissent entre autres les 

modalités de communication entre EPEX SPOT SE et les GRT. 
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